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5 Evaluer les coûts : une méthodologie 
analytique, paramétrique et flexible 

Conformément aux recommandations de la Commission d’évaluation SAFIR (1990), 
l’ONDRAF a développé une méthodologie systématique d’évaluation des coûts de mise en 
œuvre des solutions qu’il propose pour la gestion à long terme des déchets des 
catégories B et C. Cette méthodologie consiste à établir de façon analytique et 
paramétrique les coûts de base des différentes étapes de la réalisation de ces solutions et 
à les affecter ensuite de coefficients reflétant le niveau d’incertitude qui les entoure. Il a en 
outre mis sur pied un mécanisme destiné à assurer dès à présent le financement de ces 
dépenses éloignées dans le temps. 
 
L’ONDRAF n’a jusqu’ici évalué en détail le coût de la réalisation d’un projet industriel de 
mise en dépôt en profondeur que pour les déchets vitrifiés et les combustibles usés. Ce 
sont en effet les seuls pour lesquels il dispose d’une architecture de référence et 
d’évaluations de la sûreté à un stade suffisamment avancé, même si elles sont bien 
entendu susceptibles d’encore évoluer fortement. Cette évaluation de coût est toutefois 
faite dans l’hypothèse vraisemblable d’un dépôt commun à tous les déchets du groupe 
géologique. Ce dépôt serait construit et exploité progressivement, en deux étapes : 
d’abord, la partie destinée aux déchets de catégorie B et aux déchets de catégorie C 
moyennement calorifiques ; ensuite, celle destinée aux déchets vitrifiés et/ou aux 
combustibles usés, ce qui permettrait de profiter pour ces déchets de l’expérience déjà 
acquise. (Cette évaluation ne prend en compte ni les coûts de la recherche et 
développement, qui sont d’environ 150 millions d’EUR de 2000, soit 6 milliards de BEF de 
2000, pour la période 1974–2000, ni les coûts et charges indirects.) 
 
L’évaluation des coûts de base, hors marges d’incertitude (table 5.1), nécessite une 
approche analytique, paramétrique et flexible, afin de pouvoir à tout instant s’adapter 
aisément aux évolutions qui interviendront inévitablement dans les données de départ 
(architecture, inventaire, etc.) d’ici la mise en œuvre effective d’un dépôt et donc d’avoir 
une visualisation claire du comportement des coûts. La méthode consiste à établir, pour 
chaque évaluation, une feuille de calcul intégrant les types et les quantités de déchets à 
mettre en dépôt (voir section 3.1.2), l’architecture de dépôt retenue et le métré détaillé 
correspondant (voir section 3.3.1), le schéma organisationnel de référence de la société 
qui exploitera le dépôt, les durées de réalisation des différentes phases de travail, 
l’évaluation des coûts unitaires, la référence des sources d’information et les fourchettes 
d’incertitude. Ce faisant, cette approche constitue aussi un instrument indispensable à la 
démarche d’optimisation technique et économique qui devra être menée à un stade plus 
avancé du programme. 
 
Le calendrier de référence pour la mise en dépôt en profondeur des déchets vitrifiés et des 
combustibles usés a été établi à partir de scénarios d’exploitation réalistes fondés sur l’état 
actuel des connaissances relatives à l’architecture de dépôt et aux techniques de 
construction, d’exploitation et de fermeture. Ce calendrier indicatif prend comme point de 
départ le moment où l’autorité compétente accorde les autorisations permettant d’entamer 
les investissements de réalisation, ce qui présume qu’il y a eu choix d’un site. Les durées 
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totales minimales estimées de cette réalisation, depuis l’autorisation jusqu’à la fermeture 
du dépôt, seraient d’environ 40 et 50 ans, respectivement pour l’option « retraitement 
complet » et l’option « mise en dépôt direct » des combustibles usés, dont environ 10 ans 
consacrés aux études détaillées de sûreté et de conception. Ce calendrier indicatif, qui 
fera l’objet de révisions régulières, suppose que l’on n’attende pas la mise en place du 
dernier déchet pour entamer la procédure d’autorisation de fermeture du dépôt, ni pour 
procéder à la fermeture effective de certaines de ses parties. 
 
Table 5.1 Evaluations du coût d’un dépôt final pour les déchets vitrifiés et les combustibles usés, 
dans l’hypothèse d’un retraitement complet et dans celle de la mise en dépôt direct [en 106 EUR de 
2000]. 
 
Etapes de réalisation Retraitement complet  Mise en dépôt direct 
 coût de base marge coût estimé  coût de base marge coût estimé 

Construction 190 1.95 371  430 2.40 1 032 

Exploitation 63 1.95 122  53 2.70 144 

Fermeture 36 2.38 85  106 3.00 318 

Total 289 – 578  589 – 1 494 

 
 
Les marges d’incertitude sont estimées par l’ONDRAF selon la méthodologie de l’Electric 
Power Research Institute (EPRI), qui a été développée dans le cadre de l’analyse des coûts 
d’installations électronucléaires et a été transposée au cas de l’évaluation du coût d’un 
dépôt de déchets radioactifs. Cette méthodologie permet de chiffrer les facteurs 
d’incertitude à affecter à chacune des trois grandes étapes de la vie du dépôt, considérées 
comme des projets indépendants : l’étape des études détaillées et de la construction, 
l’étape de mise en dépôt des colis de déchets (exploitation) et l’étape de fermeture, y 
compris les opérations de remblayage et le démantèlement des installations de surface. 
(L’étape de contrôle institutionnel n’est pas prise en compte dans les évaluations 
économiques actuelles car son impact relatif est jugé négligeable. Les coûts d’éventuelles 
opérations de récupération des déchets ne le sont pas davantage.) 
 
La méthodologie de l’EPRI considère que l’analyse économique doit intégrer un jugement 
sur la qualité de ses données constitutives. Elle distingue donc deux types de marges pour 
imprévus. 

 Les marges pour imprévus de projet reflètent les aléas liés à la réalisation du projet 
industriel et sont d’autant plus faibles que le projet est avancé et donc que l’estimation 
de son coût est fine. Elles se répartissent en quatre fourchettes : 30 à 50 % pour une 
estimation dite « simplifiée », 15 à 30 % pour une estimation dite « préliminaire », 10 à 
20 % pour une estimation dite « détaillée » et 5 à 10 % pour l’estimation finale. 

 Les marges pour imprévus technologiques reflètent le niveau de connaissance des 
technologies utilisées et sont d’autant plus faibles qu’il existe des références, telles 
que des projets comparables ou des installations-pilotes, ou des données de 
comparaison. Elles se répartissent également en quatre fourchettes : au moins 40 % 
pour des technologies entièrement nouvelles, 30 à 70 % pour des technologies pour 
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lesquelles on dispose de certaines données de comparaison, 20 à 35 % si les 
technologies ont été expérimentées à échelle réduite et 5 à 20 % si les technologies 
ont déjà été exploitées en vraie grandeur. 

 
En pratique, les analyses actuelles supposent que l’état d’avancement du programme de 
mise en dépôt permet de faire une estimation préliminaire du coût des étapes de 
construction et d’exploitation dans le cas de l’option « retraitement complet » et une 
estimation simplifiée du coût de son étape de fermeture et des trois étapes de l’option 
« mise en dépôt direct ». Elles supposent par ailleurs que, dans un cas comme dans 
l’autre, les technologies sont entièrement nouvelles, sans données de comparaison. 
 
Une fois les coefficients globaux de marge pour imprévus calculés par combinaison des 
deux marges, ils peuvent être appliqués aux coûts de base, pour donner les coûts estimés 
(table 5.1). La fourchette des coûts prévisibles, évaluée fin 1997, va donc, pour l’option 
retraitement complet, de 290 à 580 millions d’EUR de 2000 (12 à 23 milliards de BEF de 
2000). Pour l’option mise en dépôt direct, elle va de 590 à 1 500 millions d’EUR de 2000 
(24 à 60 milliards de BEF de 2000). Ces évaluations seront revues au fur et à mesure de 
l’évolution des connaissances, et tout particulièrement au terme de l’expérience de 
démonstration PRACLAY, dont les conclusions devraient réduire l’incertitude sur certains 
postes essentiels de l’architecture, comme le mode et la vitesse de construction et 
d’équipement des galeries. L’ONDRAF développe toutefois actuellement des outils de calcul 
plus élaborés, qui utilisent notamment comme indicateur de l’évaluation de la maturité 
technologique d’un projet, le budget de recherche et développement encore nécessaire à 
la mise au point de l’architecture de l’installation de dépôt. 
 
Les calendriers des opérations de gestion à long terme couvrant plusieurs décennies, 
l’ONDRAF a par ailleurs mis au point un système de provisions sur base tarifaire applicable 
aux déchets qu’il prend en charge. Ces provisions, qui sont payées par les producteurs de 
déchets, alimentent un fonds spécial, appelé fonds à long terme, destiné à garantir la 
disponibilité en temps opportun des moyens nécessaires pour concrétiser la ou les 
solutions de gestion à long terme qui seront retenues. Le calcul de ces provisions repose 
sur des critères de répartition objectifs et sur les trois idées suivantes : 

 la réservation de capacité, par laquelle chaque grand producteur de déchets annonce 
à l’ONDRAF son programme total de production de déchets, ce qui permet à ce dernier 
de répartir ses coûts fixes entre les producteurs ; 

 le paiement tarifaire, par lequel chaque producteur verse au fonds à long terme une 
contribution correspondant au coût total de la gestion à long terme des déchets qu’il 
remet à l’ONDRAF ; 

 la garantie contractuelle, par laquelle chaque grand producteur s’engage à verser au 
fonds à long terme le solde des coûts fixes imputables à ses déchets qui n’auraient 
pas déjà été couverts par des paiements tarifaires. 

Les évaluations du coût des solutions de gestion constituent donc une importante donnée 
d’entrée pour le calcul des montants à provisionner dans le fonds à long terme. 
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6 Conclusions et évaluation de la confiance acquise 

Menée dans la ligne des recommandations de la Commission d’évaluation SAFIR (1990), la 
deuxième phase du programme de recherche et développement méthodologique de 
l’ONDRAF (1990–2000) relatif à la mise en dépôt final des déchets des catégories B et C 
dans une argile peu indurée a permis des avancées significatives sur les plans 
méthodologique, scientifique et technique. Ce programme vise à établir qu’une solution de 
dépôt au sein d’une formation géologique hôte est possible (c’est-à-dire sûre et faisable) 
sur le territoire belge. Il comporte deux activités principales : 

 le développement et la mise au point de l’ensemble des méthodes nécessaires à la 
définition d’une solution de dépôt et à sa mise en œuvre, telles que la caractérisation 
des déchets, la caractérisation et l’évaluation d’une formation-hôte, le développement 
d’une architecture de dépôt, les évaluations des performances et de la sûreté, ou 
encore l’identification des incertitudes restantes ; 

 l’évaluation de la faisabilité de la solution et des éléments à l’appui de sa sûreté en se 
fondant, par hypothèse, sur un cas de référence qui est l’Argile de Boom à l’aplomb de 
la zone nucléaire de Mol–Dessel. 

 
Dans une proportion moindre, les études ont aussi concerné les Argiles Yprésiennes 
(examinées à l’aplomb de la zone nucléaire de Doel) comme formation-hôte alternative. 
Les travaux réalisés à Mol–Dessel et à Doel n’impliquent en rien une décision quant au 
choix du site sur lequel la solution étudiée serait éventuellement mise en œuvre ; de 
même, ils se sont limités provisoirement aux classes de déchets jugées les plus 
pénalisantes des points de vue radiologique et thermique. Le programme belge bénéficie 
depuis une phase très précoce de son développement des enseignements tirés de la 
construction et de l’exploitation du laboratoire souterrain de recherche HADES, situé à une 
profondeur de 223 mètres au sein de l’Argile de Boom à l’aplomb du site du CEN•SCK à Mol. 
 
L’ensemble des acquis de la recherche ne met, pour le moment, en évidence aucun 
problème à caractère rédhibitoire concernant la mise en dépôt dans l’Argile de Boom des 
déchets vitrifiés issus du retraitement des combustibles nucléaires usés, ce qui renforce la 
confiance dans la solution étudiée et confirme que le dépôt en profondeur au sein d’une 
argile peu indurée reste, pour les déchets considérés dans le rapport SAFIR 2, une option 
tout à fait envisageable. 
 
Les connaissances accumulées permettent aujourd’hui d’étayer les qualités de l’Argile de 
Boom comme barrière naturelle. Les travaux réalisés ont aussi démontré la possibilité de 
construire les installations souterraines nécessaires à un dépôt à une profondeur de l’ordre 
de 200 à 250 mètres. L’ONDRAF a de plus amélioré sa confiance dans sa méthodologie 
d’évaluation de la sûreté à long terme et dans sa capacité à concevoir une installation de 
dépôt capable de protéger l’homme et l’environnement des nuisances potentielles des 
déchets radioactifs aussi longtemps que nécessaire. 
 
Ceci dit, et sans pour cela remettre en cause le choix de base de l’Argile de Boom, la 
confiance qu’on peut accorder aujourd’hui au système de dépôt proposé, laquelle repose 
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principalement sur la qualité de la formation-hôte en tant que barrière, est encore 
insuffisante pour permettre de se prononcer de façon définitive sur la faisabilité technique 
et sur la sûreté à long terme d’un dépôt dans cette formation. La rétention des 
radionucléides par la barrière naturelle, les performances des barrières ouvragées et 
certains aspects de conception et de compatibilité des déchets sont en effet encore 
entourés d’incertitudes qu’il convient de lever ou de réduire à un niveau acceptable avant 
d’envisager de passer à une réalisation pratique. En outre, la sûreté opérationnelle d’un tel 
dépôt et son respect des normes environnementales (toxicité chimique, etc.) n’ont jusqu’à 
présent fait l’objet que d’études encore très préliminaires. Il en va a fortiori de même pour 
ce qui est de l’option alternative où les Argiles Yprésiennes sont considérées comme 
formation-hôte. 
 
Après avoir synthétisé les principaux acquis de la période 1990–2000, ce dernier chapitre 
expose dans les grandes lignes des éléments d’orientation techniques et scientifiques à 
considérer pour la définition de la troisième phase de recherche et développement 
méthodologique telle que l’ONDRAF l’envisage actuellement. Enfin, il évalue le niveau de 
confiance actuel dans l’option étudiée. 
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6.1 Les principaux acquis 

Les acquis des travaux réalisés entre 1990 et 2000 concernent tant les connaissances 
scientifiques et techniques engrangées que l’identification des questions ouvertes et 
l’évaluation de l’importance relative des incertitudes restantes. 

6.1.1 Les connaissances acquises et les questions ouvertes 

Inventaire et connaissance des déchets conditionnés à mettre en dépôt 

 Etablissement d’une approche générale cohérente en matière de définition des déchets. 

 Etablissement d’une classification générale des déchets radioactifs conditionnés qui 
facilite l’inventorisation et une gestion transparente. 

 Amélioration des inventaires (volumes, teneurs en radionucléides critiques) à prendre 
en compte pour le scénario de retraitement complet et le scénario de mise en dépôt 
direct des combustibles usés UO2 issus du programme nucléaire belge actuel. Les 
caractéristiques physiques (en particulier le dégagement thermique) et chimiques (en 
particulier la présence de métaux lourds) doivent encore être confirmées pour toutes 
les classes de déchets et, en particulier, pour les déchets de catégorie B. 

 Etablissement, sur base des règles générales approuvées par les autorités, des 
critères d’acceptation des déchets vitrifiés, qui prennent principalement en compte les 
exigences liées à leur gestion à court et à moyen terme (transport, entreposage). 

 
Evaluation de l’Argile de Boom à l’aplomb de la zone nucléaire de Mol–Dessel en 
tant que barrière naturelle et connaissance de l’environnement du système de dépôt 
(voir aussi l’encadré récapitulatif à la fin de la section 6.3) 

 Amélioration de la capacité à caractériser les argiles, notamment par des méthodes de 
reconnaissances de haute résolution. L’interprétation intégrée, toujours en cours, de 
l’ensemble des données acquises suggère l’absence de discontinuités structurales 
(failles) affectant l’Argile de Boom à l’aplomb de la zone nucléaire de Mol–Dessel et 
permet la reconnaissance en profondeur des variations lithologiques fines, 
caractéristiques de cette formation, observées en surface. 

 Confirmation de la valeur de la conductivité hydraulique (10–12 m⋅s–1) obtenue sur 
carotte (échelle centimétrique) au moyen de tests in situ en forages (échelle métrique) 
ou autour du laboratoire souterrain (échelle décamétrique). 

 Révision du modèle hydrogéologique permettant de mettre en évidence le rôle des 
exutoires locaux des écoulements souterrains. Il subsiste toutefois une incohérence 
entre la conductivité hydraulique mesurée localement dans l’Argile de Boom et celle 
déduite de la modélisation régionale (échelle de la centaine de kilomètres). La 
complexité de l’aquifère situé sous l’argile et la possibilité de court-circuit hydraulique 
via des failles à l’échelle régionale devraient être considérées afin de la lever. 
L’analyse de l’origine et de l’évolution de la chimie des aquifères et aquitards n’en est 
qu’à ses débuts mais pourrait aider à étayer les résultats de la modélisation des 
écoulements souterrains. 
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 Confirmation des qualités de l’Argile de Boom comme barrière naturelle à la migration 
des radionucléides. L’étude expérimentale des propriétés contrôlant la migration dans 
l’argile s’est considérablement affinée. La migration des radionucléides critiques a été 
étudiée expérimentalement en laboratoire de surface. Le caractère diffusif de la 
migration des solutés dans l’Argile de Boom a pu être confirmé au moyen de tests 
avec traceurs retardés et non retardés dans un volume représentatif d’argile et sur des 
durées de l’ordre de la décennie. La confiance dans la qualité de la barrière naturelle 
est encore renforcée par l’observation de la quasi-immobilité sur des temps 
géologiques de l’uranium et du thorium naturellement présents dans la formation-hôte. 
Une analyse systématique des paramètres de migration des radionucléides non ou 
peu retardés sur l’épaisseur totale de la formation indique que ces paramètres restent 
dans les fourchettes considérées pour les évaluations de sûreté. Des incertitudes 
subsistent quant aux mécanismes précis de sorption pour quelques radionucléides 
retardés et à la pérennité de conditions géochimiques favorables à la rétention des 
radionucléides. 

 Découpage schématique de l’Argile de Boom à l’aplomb de la zone nucléaire de Mol–
Dessel en différentes épaisseurs en fonction du contexte dans lequel on se place. 
L’épaisseur pour laquelle l’Argile de Boom présente des paramètres de migration pour 
les radionucléides non retardés quasi constants est d’environ 90 mètres et comprend 
donc la zone de transition supérieure de la formation. Pour les calculs de migration 
des radionucléides à travers l’argile, l’épaisseur considérée pour la barrière naturelle 
n’est toutefois que de 80 mètres. La diminution correspond à l’épaisseur excavée pour 
la construction de l’installation de dépôt, évaluée à 5 mètres maximum, et à celle de la 
zone où les paramètres de migration pourraient avoir été perturbés sur le long terme 
par la construction et la présence du dépôt. Considérant les phénomènes 
d’autocicatrisation des fissures induites par l’excavation, cette dernière a été estimée à 
5 mètres. Les différentes épaisseurs attribuables à l’Argile de Boom selon le contexte 
sont donc les suivantes (fig. 6.1) : une épaisseur stratigraphique (entre la base et le 
toit de la formation), une épaisseur lithologique (la partie la plus argileuse de la 
formation), une épaisseur de l’aquitard (pour laquelle Kv < 10–11 m⋅s–1), une épaisseur 
où les paramètres de migration sont constants et une épaisseur de la barrière 
naturelle prise en compte dans les évaluations de sûreté. 

 
Conception et construction de l’installation de dépôt en profondeur 

 Etablissement de bases de conception de l’installation visant à assurer les fonctions 
de sûreté à long terme en tenant compte des contraintes propres à la formation-hôte 
et à la profondeur des installations souterraines existantes et, en particulier, (i) à 
assurer la fonction de confinement physique des déchets pendant la phase thermique 
et ce, afin d’éviter la lixiviation des matrices et la migration des radionucléides sous 
des gradients thermiques importants, (ii) à séparer les différentes classes de déchets 
afin de minimiser les risques d’interactions entre différents types de déchets et de 
matériaux, et ainsi renforcer la robustesse du système, et (iii) à minimiser les 
perturbations géomécaniques, thermiques, géochimiques et hydrogéologiques 
induites dans la formation-hôte. 

 Définition d’une architecture (géométrie et matériaux composant l’installation de dépôt) 
de référence pour les déchets vitrifiés et, secondairement, pour les combustibles usés. 
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L’architecture définie pour les déchets vitrifiés constitue la référence prise pour 
l’expérience de démonstration in situ en vraie grandeur PRACLAY, qui représente un 
des points clés du programme actuel et futur. L’architecture du dépôt n’est par contre 
qu’au stade d’ébauche pour les autres classes de déchets. 

 Mise en évidence, lors de la préparation de l’expérience PRACLAY, et notamment de la 
réalisation de la maquette en surface OPHELIE, ainsi que lors de la préparation du 
rapport SAFIR 2, d’une série de questions ouvertes liées aux aspects de mise en œuvre 
industrielle et à la maîtrise des interactions entre les différents composants de 
l’installation. 

 Amélioration des techniques de creusement des installations souterraines : 
confirmation de la possibilité de creuser un puits dans l’Argile de Boom sans devoir 
congeler le massif au préalable et définition d’une méthode de creusement industrielle 
des galeries visant à réduire la convergence de l’argile et qui sera testée lors de la 
réalisation de la galerie de liaison (projet PRACLAY). L’apparition de fissures au bas du 
second puits pose des questions importantes quant aux perturbations engendrées par 
des excavations de diamètres significatifs et à leur impact sur la sûreté. 

 Démonstration de la possibilité de concevoir des scellements peu perméables aux 
gaz, même en cas de surpression, et à l’eau. 

 Acquisition d’une expérience pratique significative en matière de sûreté opérationnelle 
avec la construction et l’exploitation durant plus de 20 ans du laboratoire souterrain 
HADES (notamment grâce aux expériences in situ impliquant des sources radioactives). 
Priorité ayant été donnée ces dix dernières années à la sûreté à long terme, l’analyse 
et l’optimisation de la sûreté opérationnelle (minière et radiologique) ne sont toutefois 
qu’à un stade peu avancé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 6.1 Les différentes épaisseurs de la couche d’Argile de Boom à l’aplomb de la zone 
nucléaire de Mol–Dessel. 
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Compréhension du fonctionnement de l’installation de dépôt en profondeur après 
fermeture et des perturbations induites par le dépôt au sein de l’Argile de Boom 

 Amélioration de la compréhension du comportement des matrices des déchets. Une 
durabilité de 10 000 ans minimum a été inférée pour les verres sur base des vitesses 
de corrosion initiales, très pénalisantes. La dévitrification des verres est en effet très 
lente et sans incidence significative sur la dissolution de la matrice. La durabilité des 
matrices UO2 et des autres constituants des combustibles usés ainsi que la 
compatibilité des matrices de ciment et de bitume ne sont par contre pas encore 
suffisamment bien connues. Les connaissances acquises sur les déchets bitumés 
indiquent que la matrice devrait peu contribuer au confinement des radionucléides, de 
sorte que le bitume n’est pas considéré comme une barrière dans les évaluations de 
sûreté. En outre, l’étude de leur compatibilité avec le milieu environnant devra 
considérer des phénomènes tels que le vieillissement, le gonflement et la radiolyse de 
la matrice en bitume ainsi que le relâchement de nitrates de sodium (déchets 
Eurobitum). La compatibilité des classes de déchets autres que les déchets vitrifiés 
considérées comme les plus pénalisantes des points de vue thermique, radiologique 
et chimique reste donc une question ouverte. 

 Amélioration de la compréhension du comportement des (sur)emballages. Les 
données acquises in situ tendent à confirmer l’existence de matériaux métalliques 
présentant une résistance à la corrosion généralisée et par piqûres suffisante pour 
pouvoir être utilisés comme matériaux de (sur)emballage, lequel doit pouvoir assurer 
la fonction de confinement physique pendant toute la durée de la phase thermique du 
dépôt. Toutefois, la présence potentielle d’autres types de corrosion pourrait remettre 
en question le choix du matériau de référence pour le (sur)emballage, à savoir un 
acier inoxydable austénitique. L’origine et l’influence sur la durabilité des 
(sur)emballages des chlorures échantillonnés dans les eaux interstitielles de la 
maquette OPHELIE restent à établir. 

 Amélioration de la compréhension du comportement du matériau de remblayage. Le 
matériau de remblayage envisagé dans l’architecture de référence est un mélange 
d’argile gonflante (pour la stabilité mécanique et l’homogénéisation des propriétés), de 
sable (afin de limiter la pression de gonflement) et de graphite (pour améliorer la 
dissipation de la chaleur dégagée par les déchets). Il possède la conductivité 
thermique requise pour dissiper la chaleur dégagée, mais son hydratation doit être 
mieux étudiée. L‘évolution de la chimie du remblayage au cours de la phase thermique 
et l’impact du graphite sur la corrosion des aciers restent des questions ouvertes. 

 Etudes des effets thermiques des déchets hautement calorifiques (verres et 
combustibles usés). Dans l’état actuel des connaissances, ces effets, tant dans le 
champ proche que dans le champ lointain, ne remettent pas en cause le 
dimensionnement prévu pour le dépôt et les matériaux sélectionnés. L’expérience de 
démonstration PRACLAY permettra d’affiner les connaissances relatives au champ 
proche, notamment en ce qui concerne la resaturation du matériau de remblayage. 
L’expérience CERBERUS a par ailleurs montré que la minéralogie et la géochimie de 
l’Argile de Boom ne sont pas significativement modifiées par le réchauffement et 
l’irradiation. Afin de minimiser les effets thermiques, une première série de critères 
quantitatifs définissant les températures maximales tolérables en divers endroits du 
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système de dépôt a été établie mais doit encore être confirmée (notamment pour les 
aquifères, en l’absence de normes en la matière). 

 Etude de la génération et de la migration des gaz. Cette étude a permis de mettre en 
évidence la capacité limitée de diffusion des gaz dans l’Argile de Boom, mais aussi la 
faiblesse des dégagements gazeux par les déchets vitrifiés et les combustibles usés 
et leurs (sur)emballages respectifs, et donc de conclure à l’absence de véritables 
difficultés liées à ces phénomènes pour ces deux classes de déchets. La génération 
de gaz devra toutefois être considérée dans l’évaluation de la sûreté tant radiologique 
que conventionnelle et dans la conception de la partie de l’installation de dépôt 
destinée aux autres classes de déchets. 

 Etudes des perturbations induites par radiolyse. L’absorption du rayonnement gamma 
par l’ensemble des barrières ouvragées et la forte sorption des principaux émetteurs 
alpha par le matériau de remblayage garantissent un faible niveau d’irradiation de 
l’argile. On a pu constater expérimentalement l’absence de modifications chimiques ou 
minéralogiques significatives suite à une forte irradiation de l’argile. 

 Etudes des perturbations induites par la présence de béton. Le revêtement en béton 
des galeries de dépôt à lui seul n’engendrera pas de front alcalin significatif et n’aura 
donc pas d’impact significatif sur la géochimie des champs proche et lointain. 

 Etude toujours en cours de l’impact des nitrates présents dans les déchets bitumés et 
d’autres espèces chimiques présentes dans les déchets sur la géochimie de l’Argile 
de Boom et sur la migration des radionucléides. 

 
Evaluations de la sûreté à long terme 

 Amélioration de la méthodologie d’évaluation de la sûreté à long terme, grâce 
notamment à une amélioration de la méthodologie de développement des scénarios et 
à la définition d’indicateurs de sûreté complémentaires à la dose individuelle. 

 Confirmation des résultats favorables quant au respect des normes radiologiques pour 
les trois classes de déchets jugées les plus pénalisantes à cet égard, à savoir les 
déchets vitrifiés, les combustibles usés (UO2 et MOX) et les gaines et embouts. Le rôle 
primordial de la formation-hôte pour la sûreté à long terme a lui aussi été confirmé. 

 Confirmation de la dominance dans l’impact radiologique des radionucléides non ou 
peu retardés (129I, 36Cl, 79Se, 126Sn, 14C), dont la migration, par diffusion, au sein de 
l’argile peut être considérée comme suffisamment bien connue, bien qu’il reste des 
inconnues concernant la géochimie de l’étain et du sélénium. C’est dans le cas de la 
mise en dépôt direct de combustibles usés que ces radionucléides induisent, pour le 
scénario d’évolution normale, l’impact radiologique le plus important. Celui-ci apparaît 
après 20 000 à 40 000 ans environ, mais reste un ordre de grandeur inférieur à la 
contrainte de dose (et donc deux ordres de grandeur inférieur à la dose induite par le 
fond de rayonnement naturel en Belgique). Pour tous les autres radionucléides, 
l’impact radiologique reste inférieur de plusieurs ordres de grandeur à la contrainte de 
dose. La quantité de radionucléides (famille de l’uranium) responsable après plusieurs 
millions d’années du second pic radiologique et qui migre à travers l’argile est 
comparable à la quantité d’uranium naturellement présent dans la formation-hôte 
autour de l’installation de dépôt. 
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 Evaluation préliminaire des conséquences radiologiques de quelques scénarios 
d’évolution altérée du système de dépôt et de son environnement. Il s’agit en 
particulier de la production de gaz au sein du dépôt, d’un puits de pompage dans 
l’aquifère situé sous l’Argile de Boom et d’un mauvais scellement des voies d’accès au 
dépôt. Leurs conséquences radiologiques restent faibles et comparables aux 
conséquences du scénario d’évolution normale. 

 Evaluation préliminaire des risques de criticité, suggérant que ce phénomène ne 
devrait pas représenter un problème important pour la sûreté. 

 Evaluation préliminaire de l’impact environnemental des toxiques chimiques contenus 
dans les déchets, suggérant que la chimiotoxicité des déchets n’est pas un facteur 
pénalisant pour l’environnement. 

 Utilisation systématique pour les évaluations de sûreté de data collection forms 
donnant, pour chaque paramètre, la meilleure estimation quantitative possible de sa 
valeur, les valeurs extrêmes et les incertitudes y afférentes, ainsi que les arguments 
sous-tendant la sélection de ces valeurs. 

 
Evaluation globale du système de dépôt et de son environnement 

 L’approche par fonctions de sûreté à long terme permet une évaluation systématique 
des rôles assurés par le système de dépôt et son environnement pris dans leur 
ensemble ainsi que par chacun de leurs constituants pris individuellement. Elle permet 
aussi d’établir un lien fort entre la conception de l’architecture du dépôt, la 
compréhension des phénomènes qui s’y déroulent au cours du temps et la sûreté. La 
table 6.1 reprend les fonctions spécifiques assurées par les principaux constituants du 
système de dépôt et de son environnement pour les trois phases postérieures à la 
fermeture du dépôt, définies comme suit : 

Phase thermique : période immédiatement postérieure à la fermeture du dépôt, au 
cours de laquelle le confinement physique par le (sur)emballage doit être assuré. Elle 
correspond à la période où un gradient thermique important est encore présent entre 
le déchet et l’Argile de Boom non perturbée, soit quelques centaines d’années pour 
les déchets vitrifiés et quelques milliers d’années pour les combustibles usés. 

Phase d’isolation : période postérieure à la phase thermique, au cours de laquelle le 
confinement des déchets par l’ensemble des barrières ouvragées est toujours 
significatif et auquel s’ajoute la fonction de retard et d’étalement du relâchement dans 
la formation-hôte pour les radionucléides atteignant cette dernière. Elle a une durée 
d’environ 10 000 ans et se caractérise par un impact radiologique quasi nul sur 
l’environnement. 

Phase géologique : période au-delà de 10 000 ans, au cours de laquelle les fonctions 
de retard et d’étalement du relâchement et de dilution et dispersion jouent le rôle 
primordial. Elle est caractérisée par un impact radiologique très faible sur 
l’environnement. 

 Les différences entre les fonctions réellement assurées par les différents constituants 
du système de dépôt et celles considérées dans les évaluations de sûreté à long 
terme peuvent être interprétées en quelque sorte comme des réserves de sûreté à 
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long terme du système et de son environnement et contribuent donc à renforcer la 
robustesse de la solution proposée. 

 
Table 6.1 Les fonctions de sûreté à long terme assurées par les principaux constituants du système 
de dépôt et de son environnement pour les différentes phases postérieures à la fermeture du dépôt. 
(En gras, les fonctions prises en compte pour l’évaluation de la sûreté radiologique à long terme du 
scénario d’évolution normale du système de dépôt : C1 = étanchéité (confinement physique) ; R1 = 
résistance à la lixiviation (retard et étalement du relâchement) ; R2 = diffusion et rétention (retard et 
étalement du relâchement) ; D = dilution et dispersion. En maigre, les réserves de sûreté.) 
 

Constituant Phase thermique 
(quelques centaines à 

quelques milliers 

d’années) 

Phase d’isolation 
(< 10 000 ans) 

Phase géologique 
(> 10 000 ans) 

Matrice de verre – R1 R1 

Matrice UO2 – R1 R1 

Matrice de ciment – – – 

Matrice de bitume – – – 

Emballage primaire C1 R2 – 

(Sur)emballage C1 R2 – 

Tube de dépôt C1 R2 – 

Remblayage C2 R2 R2 

Scellement C2 R2 R2 

Revêtement des galeries – – – 

Revêtement des puits – – – 

Formation-hôte C2 R2 R2 
Aquifères – D, R2 D, R2 

Biosphère – D D 

 

 

Evaluation des Argiles Yprésiennes en tant que formation-hôte alternative 

 Reconnaissance préliminaire géologique et hydrogéologique des Argiles Yprésiennes 
sous la zone nucléaire de Doel. L’interprétation des résultats est toujours en cours et 
ne permet pas, actuellement, de se faire une opinion détaillée quant aux potentialités 
des Argiles Yprésiennes en tant que formation-hôte. 

 Mise en évidence d’une épaisseur d’environ 114 mètres présentant une fraction 
argileuse élevée et des conductivités hydrauliques faibles (10–10 m⋅s–1 in situ et 10–11 à 
10–12 m⋅s–1 en laboratoire). 

 Mise en évidence de la présence d’eaux interstitielles salées, de la présence de failles 
intraformationnelles à l’échelle régionale et de caractéristiques géomécaniques 
indiquant des difficultés potentielles en matière de creusement dans le massif. 

 
Evaluation des coûts et financement 

 Développement d’une méthodologie d’évaluation des coûts de mise en dépôt en 
profondeur à la fois analytique, paramétrique et flexible permettant de résoudre le 
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problème des marges d’incertitude inhérentes aux projets à très long terme tout en 
étant capable de s’adapter sans difficulté à tous les changements futurs d’architecture. 

 Mise au point d’un système de provisions sur base tarifaire applicable aux déchets 
conditionnés et non conditionnés pris en charge par l’ONDRAF et destiné à alimenter un 
fonds à long terme qui doit garantir la disponibilité en temps opportun des moyens 
financiers nécessaires pour concrétiser la ou les solutions de gestion à long terme qui 
seront retenues. 

6.1.2 Importance relative des incertitudes restantes 

L’évaluation de l’importance relative des incertitudes résiduelles constitue un autre acquis 
appréciable du programme 1990–2000. Cette évaluation se fonde principalement sur 

 la connaissance des processus et des caractéristiques contrôlant le fonctionnement et 
l’évolution du système de dépôt en profondeur ; 

 l’analyse de la manière dont le système de dépôt et son environnement assurent les 
fonctions de sûreté à long terme ; 

 les résultats des différentes évaluations de sûreté déjà conduites. 
 
Les incertitudes résiduelles qui influencent le plus la sûreté radiologique à long terme sont 
traitées ci-dessous par ordre d’importance décroissante des composants du système de 
dépôt et de son environnement, à savoir 

 la barrière géologique naturelle (fonction R2) ; 

 le (sur)emballage (fonction C1) ; 

 les matrices des déchets (fonction R1) ; 

 les aquifères (fonction D) ; 

 la biosphère (fonction D). 
 
Les incertitudes directement liées à la mise en œuvre de l’architecture de référence sont 
absentes de cette liste, à l’exclusion de celles qui sont pertinentes à la fonction de 
confinement pendant la phase thermique. Elles n’en sont pas moins importantes mais, 
étant considérées comme d’ordre strictement technologique, elles devraient pouvoir être 
suffisamment réduites en appliquant des approches d’ingénieur éprouvées et en réalisant 
une expérience de démonstration de type PRACLAY. 
 
La discussion des incertitudes distingue les incertitudes au niveau des scénarios, les 
incertitudes au niveau des modèles (processus entrant en ligne de compte, modèles 
conceptuels et codes numériques) et les incertitudes au niveau des paramètres utilisés 
pour les évaluations de sûreté. L’appréciation globale de ces incertitudes résiduelles est 
mise en perspective dans le cadre de l’évaluation de la confiance actuelle dans la solution 
étudiée (voir section 6.3). 
 
 
La barrière géologique naturelle – Argile de Boom 
 
L’Argile de Boom formant la principale barrière lorsque le confinement physique n’est plus 
assuré, les incertitudes relatives à sa performance revêtent une importance primordiale. 
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Les incertitudes relatives aux scénarios portent sur l’évolution ou la perturbation 
potentielle de la barrière argileuse par suite d’événements extérieurs (activité sismique, 
changements climatiques, modifications géochimiques, etc.) ou de processus propres au 
système de dépôt final (production de gaz, augmentation de la température, création d’un 
front alcalin, creusement). 
 
Les incertitudes propres aux événements extérieurs ont une importance différente selon 
que les radionucléides sont retardés ou pas. Elles n’ont que peu d’importance pour les 
radionucléides non retardés, parce que leur migration s’opère durant la phase d’isolation 
(environ 10 000 ans), pendant laquelle la formation-hôte ne subira guère de modifications 
susceptibles d’influencer leur cheminement de manière significative. Elles sont plus 
importantes pour les radionucléides retardés, parce que leur migration se déroule sur un 
laps de temps beaucoup plus long (environ 100 000 ans à un million d’années). Les 
perturbations potentielles de l’Argile de Boom seront en grande partie dictées par les 
modifications environnementales au cours de la phase géologique, notamment par les 
changements climatiques. Ces perturbations et les incertitudes afférentes n’ont pas encore 
été suffisamment répertoriées. La capacité de l’Argile de Boom à résister aux 
changements chimiques, minéralogiques, hydrauliques ou encore mécaniques par 
exemple est sans doute importante, mais devra être confirmée. Ceci dit, les événements 
perturbateurs extérieurs influenceront la sûreté radiologique de façon de moins en moins 
marquée avec le temps, suite à la diminution considérable par décroissance radioactive de 
la radiotoxicité des déchets au cours des phases thermique et d’isolation. 
 
En ce qui concerne les processus perturbateurs propres au système de dépôt final, 
l’augmentation de la température dans l’Argile de Boom pourra toujours être limitée à une 
valeur qui n’occasionnera pas de changements notables en modifiant adéquatement 
l’architecture du dépôt. Les incertitudes liées aux perturbations suivantes méritent par 
contre une attention plus soutenue : 

 la production de gaz par corrosion, et ce principalement pour les déchets de 
catégorie B ; 

 la migration d’un front alcalin suite à la dégradation du béton présent ; 

 le gonflement possible des déchets à matrice de bitume (principalement les déchets 
Eurobitum) ou le relâchement de quantités importantes de nitrates de sodium par ces 
mêmes déchets ; 

 l’induction de fissures lors du creusement. 
 
L’incertitude relative aux modèles est très faible en ce qui concerne les radionucléides 
non retardés, les processus physicochimiques déterminant leur migration ayant été 
clairement établis et les modèles de calcul largement testés (expériences de migration à 
différentes échelles, exercices de comparaison, codes numériques utilisés au niveau 
international, etc.). En ce qui concerne les radionucléides retardés toutefois, 
l’établissement d’une distinction entre rétention par sorption et par précipitation est 
nécessaire pour la compréhension de la géochimie des éléments et la modélisation des 
résultats expérimentaux. L’étude du comportement des radionucléides naturellement 
présents dans l’Argile de Boom continuera ceci dit à livrer énormément d’informations. Par 
ailleurs, la complexation avec les molécules organiques mobiles ne semble pas être une 
source importante d’incertitude, mais cela reste à confirmer pour certains radionucléides. 
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Enfin, la possibilité de mouvements d’eau advectifs au sein même de la formation-hôte 
(bandes plus perméables) nécessitera un éclaircissement, mais ne représente 
vraisemblablement pas non plus une source importante d’incertitude. 
 
L’incertitude relative aux paramètres est, pour les radionucléides retardés, directement 
liée aux mécanismes de retard (sorption, précipitation, etc.) et, partant, à l’incertitude 
relative aux modèles mentionnée plus haut. L’homogénéité verticale de la formation-hôte 
quant aux propriétés de migration pour ces radionucléides doit encore être vérifiée. La 
connaissance des paramètres de migration des radionucléides critiques non retardés est 
par contre suffisante. 
 
 
Le (sur)emballage 
 
Les incertitudes relatives au suremballage métallique prévu pour les déchets vitrifiés et à 
l’emballage métallique étanche prévu pour les combustibles usés semblent moins 
déterminantes pour la sûreté que celles propres à la barrière argileuse, pour les raisons 
suivantes. 
 
L’incertitude relative aux scénarios qui doit être traitée en premier lieu concerne le 
scénario de défaillance prématurée du confinement physique durant la phase thermique, 
qui devra à l’avenir être pris en compte dans les évaluations de sûreté. Cette incertitude 
peut être réduite par des choix corrects de matériaux et de techniques de mise en œuvre 
(par exemple de soudure), par un programme d’assurance de la qualité et par une 
approche de conception de l’architecture du dépôt favorisant la prévention de la corrosion. 
 
Il subsiste en outre des incertitudes significatives quant à l’évolution de la géochimie du 
champ proche (en particulier, de celle du matériau de remblayage pendant la phase 
thermique et sa resaturation) et à son influence sur les vitesses et les types de corrosion. 
 
L’incertitude relative aux modèles a trait à la modélisation du ou des processus de 
corrosion qui détermineront la durée de vie des (sur)emballages. Le programme actuel 
n’ayant pas encore permis d’exclure certains types de corrosion potentiellement 
pénalisants, comme la corrosion sous tension, la corrosion intergranulaire et la corrosion 
microbiologique, cette incertitude reste importante et pourrait amener à revoir le choix du 
matériau de (sur)emballage. La réduction de cette incertitude constitue un des éléments 
clés pour la phase suivante du programme, de manière à fournir un faisceau d’arguments 
à l’appui de la garantie de la fonction de confinement physique (choix du matériau, 
conditions géochimiques du champ proche, prévention de la corrosion, faisabilité technico-
industrielle). 
 
L’incertitude relative aux paramètres est, selon les évaluations de sûreté, relativement 
peu importante, parce que l’impact radiologique est insensible à la durée de vie du 
(sur)emballage au-delà de la phase thermique. Elle est entièrement éclipsée par la 
performance de la barrière argileuse et par l’incertitude sur le scénario de défaillance 
prématurée du (sur)emballage. 
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Les matrices des déchets 
 
Les incertitudes concernant les matrices de déchets doivent être considérées pour 
diverses raisons. Pour les déchets vitrifiés et les combustibles usés, la matrice peut, par sa 
durée de vie, contribuer efficacement à la fonction de sûreté de retard et d’étalement du 
relâchement : cette contribution s’ajoute à celle de l’Argile de Boom. Les matrices des 
déchets peuvent toutefois perturber le comportement des autres barrières, et notamment 
l’Argile de Boom. Bien qu’une perturbation significative de l’Argile de Boom par les déchets 
vitrifiés et les combustibles usés soit pratiquement exclue (peu d’influences chimiques, 
possibilité de réduire l’impact thermique, protection contre l’effet des radiations directes 
dans l’argile par la présence du matériau de remblayage, peu de production de gaz, pas 
de gonflement), la compatibilité chimique et physique des matrices de bitume et de ciment 
avec le système de dépôt représente encore une incertitude générale à lever, de sorte que 
la suite du texte consacré aux matrices porte exclusivement sur les verres et les 
combustibles usés en tant que barrières. Enfin, la connaissance de l’inventaire en 
radionucléides critiques contenus dans les matrices doit être adéquate. 
 
L’incertitude relative aux scénarios est insignifiante parce que couverte par les deux 
autres formes d’incertitude. 
 
L’incertitude relative aux modèles est liée aux mécanismes de dégradation décisifs pour 
la durée de vie de la matrice et pour le relâchement des radionucléides. Si la 
connaissance des mécanismes de dégradation des déchets vitrifiés a atteint un stade bien 
avancé, elle est par contre encore nettement insuffisante pour les combustibles usés. 
Cette incertitude est couverte dans les évaluations de sûreté par l’application de deux 
modèles de dégradation, qui débouchent sur des durées de vie différentes. L’incertitude 
relative à la durabilité de ces matrices n’a toutefois guère d’importance en raison du fait 
que la sûreté radiologique à long terme y est insensible. La contribution des matrices à la 
fonction de sûreté de retard et d’étalement du relâchement est en effet largement éclipsée 
par la contribution de l’Argile de Boom. 
 
Une incertitude complémentaire pour les combustibles usés réside dans la manière 
d’aboutir à la simplification argumentée du terme source (représentation de l’hétérogénéité 
des assemblages de combustible) qui devra être utilisée dans le cadre des évaluations de 
sûreté. 
 
Quant aux incertitudes relatives aux paramètres, la vitesse de relâchement des 
radionucléides des matrices de déchet n’a qu’une influence restreinte sur l’impact 
radiologique, ce qui rejoint la conclusion quant aux incertitudes relatives aux modèles 
abordées ci-avant, et les incertitudes sur les inventaires en radionucléides critiques n’ont 
pas vraiment d’influence sur la sûreté radiologique à long terme, vu les marges qui existent 
entre les résultats de ces évaluations et les normes de protection applicables. Cependant, 
il faudra confirmer ces inventaires (de même que les inventaires en éléments 
potentiellement chimiotoxiques) pour les déchets à mettre effectivement en dépôt. 
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Les aquifères 
 
Les aquifères ne forment pas une barrière à proprement parler, mais contribuent 
naturellement à la dilution des flux de radionucléides quittant l’Argile de Boom. Les 
incertitudes au niveau des aquifères se reportent donc indirectement sur l’évaluation de la 
performance du système si cette évaluation utilise la dose comme indicateur de sûreté. 
Les changements (hydrodynamiques et/ou hydrogéochimiques) au niveau des aquifères 
peuvent par ailleurs éventuellement perturber la formation-hôte  
 
Deux des incertitudes au niveau des aquifères concernent l’échelle locale et méritent plus 
d’attention, à savoir le caractère localisé des exutoires des écoulements souterrains et 
l’impact thermique sur les écoulements ainsi que sur la chimie et la biologie des eaux. Les 
autres incertitudes concernent l’échelle régionale. Ce sont 

 les incertitudes relatives aux scénarios, qui concernent les évolutions futures 
naturelles et induites (changements climatiques, pompages, etc.) ; 

 les incertitudes relatives aux modèles, qui concernent la géométrie à considérer et 
les conditions aux limites du système hydrogéologique ; 

 les incertitudes relatives aux paramètres, qui concernent, d’une part, les 
dimensions et les conductivités hydrauliques des différents aquifères (en particulier, 
des aquifères profonds) et, d’autre part, l’incertitude restante sur la conductivité 
hydraulique en grand (présence de failles hydrauliquement actives) de l’Argile de 
Boom, qui influe sur le résultat de la modélisation hydrogéologique régionale. 

 
Les incertitudes relatives aux scénarios sont traitées au niveau de la barrière naturelle 
parce que la résistance de cette dernière à des modifications environnementales constitue 
un facteur important (par exemple en cas d’inversion du gradient hydraulique). Les autres 
incertitudes peuvent se traduire, en définitive, dans les évaluations de sûreté, par des 
incertitudes sur les paramètres, notamment par une incertitude quant à la capacité de 
dilution. Les flux de radionucléides maximum susceptibles de quitter le système de dépôt 
et d’aboutir dans les aquifères doivent donc être suffisamment faibles pour que l’incertitude 
quant à ce facteur de dilution devienne insignifiante. 
 
 
La biosphère 
 
A l’instar des aquifères, la biosphère ne constitue pas une barrière. Les incertitudes au 
niveau de la biosphère n’influencent donc les performances évaluées du système de dépôt 
que de façon indirecte, et pour autant que la dose ait été utilisée en tant qu’indicateur de 
sûreté. 
 
Aux incertitudes au niveau de la biosphère s’ajoutent les incertitudes sur les activités qui y 
prennent place et, en particulier, celles liées aux intrusions humaines. La perturbation du 
système de dépôt par intrusion humaine est principalement traitée comme une incertitude 
au niveau de la barrière naturelle et de l’installation de dépôt : quelle est la performance 
résiduelle du système en cas, par exemple, de forage jusqu’aux déchets ? Dans l’avenir, 
cet aspect sera traité dans des scénarios spécifiques aux intrusions humaines. 
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6.2 Eléments d’orientation pour le programme futur 
de recherche et développement méthodologique 

A l’heure actuelle, l’ONDRAF ne dispose pas encore de toutes les bases nécessaires à la 
définition précise et concrète de la prochaine phase de son programme de recherche et 
développement méthodologique. En particulier, le rapport SAFIR 2 sera, à la demande du 
Gouvernement, soumis à l’Agence de l’OCDE pour l’Energie Nucléaire (AEN) en vue d’un 
examen international. Les conclusions de cet examen et les décisions que prendra 
l’autorité de tutelle de l’ONDRAF quant à la suite à donner au rapport SAFIR 2 devraient être 
disponibles fin 2002 ou courant 2003. Il est cependant possible, en fonction des principaux 
acquis, des perspectives déjà identifiées ainsi que de l’évaluation des incertitudes 
restantes, de proposer ici une série d’éléments scientifiques et techniques à prendre en 
considération pour la suite des travaux méthodologiques. Ces propositions ne préjugent en 
rien des décisions qui seront prises par ailleurs dans le cadre de la concertation de société 
qui devrait bientôt s’instaurer autour de la gestion à long terme des déchets radioactifs 
(voir à ce sujet le document ONDRAF Vers une gestion durable des déchets radioactifs qui 
accompagne le rapport SAFIR 2), ni des impositions complémentaires, notamment en terme 
de récupérabilité des déchets, qui pourraient voir le jour. 
 
Il est important de noter qu’il n’est pas nécessaire, dans le cadre d’un tel programme, de 
lever toutes les incertitudes résiduelles ; il faut par contre les réduire suffisamment et de 
façon adéquate compte tenu des différentes décisions qui devront être prises. 
 
Les éléments scientifiques et techniques à prendre en considération pour la suite des 
travaux méthodologiques s’articulent autour de six axes principaux, six fils conducteurs 
selon lesquels l’ONDRAF élaborera dans les meilleurs délais des réponses satisfaisantes 
aux questions essentielles encore ouvertes, tout en améliorant la cohérence entre les 
différents aspects du système de dépôt, afin de préparer la transition de la troisième phase 
de recherche et développement méthodologique vers la phase d’avant-projet, et ce 
notamment grâce à l’expérience PRACLAY. 

6.2.1 Les axes principaux 

Intégration Le programme visera à intégrer et à mettre en cohérence, selon une 
approche structurée (systématique et systémique), tous les aspects relatifs au dépôt. Ceci 
nécessitera une amélioration de la gestion des interfaces entre les travaux de recherche et 
développement (compréhension), d’une part, et les travaux de conception des 
architectures et les évaluations de sûreté, d’autre part. L’analyse systématique des FEPs 
en vue de la construction de scénarios d’évolution à la crédibilité renforcée, ainsi que la 
généralisation de l’approche par fonctions de sûreté, qu’on étendra aux aspects de sûreté 
opérationnelle, unifieront les différentes disciplines. 
 
Robustesse Le programme étudiera systématiquement l’impact possible de tous les 
choix proposés, en particulier en matière d’architecture, sur la robustesse du système de 
dépôt final, c’est-à-dire sur l’insensibilité de son fonctionnement aux incertitudes restantes. 
Il s’intéressera à la mise en œuvre des solutions proposées, à la confiance que l’on pourra 
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accorder à la démonstration des performances attendues des différents composants du 
système de dépôt, à l’importance du rôle et de la performance de chaque composant du 
dépôt dans la performance globale du système (analyse de la redondance et de 
l’indépendance fonctionnelle des barrières) et à l’identification des éléments de fragilité 
éventuels. Des indicateurs de robustesse seront développés et appliqués dans ce but. 
 
Sûreté Le programme s’attachera à affiner les évaluations de sûreté pour qu’elles testent 
au mieux les aspects d’intégration et de robustesse, notamment par l’identification et la 
maîtrise des incertitudes et l’utilisation de différents indicateurs de sûreté. Ceci devra se 
faire en étroite concertation avec les autorités de sûreté. 
 
Démonstration Le programme se focalisera sur les aspects liés directement à la mise 
en œuvre de l’architecture de dépôt et, partant, mettra l’accent sur la faisabilité et la 
démonstration, encadrées de façon équilibrée par une vérification scientifique des modèles 
utilisés. Ainsi se poursuivra l’expérience PRACLAY de démonstration en vraie grandeur, 
fondamentale à la fois en tant que test de faisabilité, comme moyen de vérification des 
modèles et pour des raisons de visibilité. 
 
Transférabilité Le programme évaluera systématiquement dans quelle mesure et avec 
quelle efficacité les acquis méthodologiques, techniques et scientifiques relatifs à l’Argile 
de Boom à Mol–Dessel peuvent être transférés à d’autres formations-hôtes (en particulier 
aux Argiles Yprésiennes) ou à d’autres sites. Il s’agit là non seulement d’un souci 
d’optimisation des résultats et de la conduite des recherches, mais aussi d’une analyse de 
la flexibilité de la solution étudiée. 
 
Traçabilité Etant donné le temps que prennent le développement et la mise en œuvre 
d’un système de dépôt en profondeur, le caractère éminemment multidisciplinaire des 
études entreprises et la masse des résultats engrangés, le programme s’appliquera à 
mettre en place un système de traçabilité des informations qui devra garantir la pérennité, 
l’accessibilité, la transparence et le partage des acquis. Ce système devra assurer 
l’inventaire exhaustif et systématique de l’ensemble des résultats, données, modèles, 
hypothèses, décisions, interprétations, etc., et les rationaliser de manière à faciliter 
l’évaluation de leur qualité et de leur pertinence ainsi que leur diffusion efficace au sein du 
programme et vers les autres parties prenantes, et ce, sur plusieurs générations. 

6.2.2 Les éléments à considérer 

Les éléments à considérer dans la définition de la troisième phase du programme de 
recherche et développement méthodologique portent sur tous les aspects du dépôt final en 
profondeur et concernent essentiellement, pour des raisons budgétaires et d’établissement 
des priorités, l’option de référence, soit l’Argile de Boom à Mol–Dessel. Ces éléments 
peuvent s’exprimer schématiquement selon le canevas utilisé à la section 6.1.1. 
 
Inventaire et connaissance des déchets à mettre en dépôt 

 Mise en place d’un système global de qualité devant garantir la qualité des 
informations en matière d’inventaire et de caractérisation des déchets en vue de leur 
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mise en dépôt en profondeur et améliorer la traçabilité et la transparence de ces 
informations (scénarios de production, codes de calculs, mesures de contrôle, etc.). 

 Confirmation et maintenance de l’inventaire (volumes, teneurs en radionucléides 
critiques pour la sûreté à court et à long terme) pour toutes les classes de déchets 
autres que les déchets vitrifiés et les combustibles usés UO2. Confirmation des 
propriétés physiques et chimiques pour toutes les classes de déchets. 

 Etablissement de scénarios de prévision de production de déchets qui tiennent 
davantage compte des évolutions futures éventuelles en matière de production 
énergétique et de gestion globale du cycle du combustible nucléaire. 

 Etablissement des critères d’acceptation manquants. 
 
Evaluation de la formation-hôte en tant que barrière naturelle 
et connaissance de l’environnement du système de dépôt 

 Intégration, mise en cohérence et traitement systématique (origine, localisation et 
qualité) de toutes les données géoscientifiques afin de renforcer la confiance dans les 
qualités de barrière de la formation-hôte et dans la capacité à la caractériser et à en 
comprendre le comportement. 

 Affinement de la connaissance des hétérogénéités lithologiques et des discontinuités 
structurales de l’Argile de Boom et de leurs conséquences pour les écoulements d’eau 
(variabilité spatiale de la conductivité hydraulique et extrapolation à différentes 
échelles) et la migration des radionucléides. 

 Poursuite de la caractérisation radiochimique afin d’aider à l’évaluation de 
l’homogénéité de la formation, d’étudier le comportement à long terme de l’uranium et 
du thorium ainsi que les interactions entre l’argile et l’aquifère sus-jacent et d’établir un 
point de comparaison pour les indicateurs de sûreté tels que les flux et les 
concentrations. 

 Affinement du modèle hydrogéologique régional de manière à prendre en compte de 
façon explicite les aquitards ainsi qu’à considérer les hétérogénéités verticales et 
horizontales de conductivité hydraulique au sein de l’Argile de Boom et de l’aquifère 
du Sous-Rupélien, et ainsi de lever ou d’expliquer l’incohérence constatée entre les 
valeurs de conductivité hydraulique de l’Argile de Boom mesurées localement et 
calculées à l’échelle régionale. 

 Développement d’une approche intégrée des modèles hydrogéologiques aux 
différentes échelles (harmonisation des codes de calcul et des conditions aux limites). 

 Confirmation du caractère local des exutoires des écoulements. 

 Evaluation de la sensibilité du système géologique, hydrogéologique et 
hydrogéochimique (y compris les propriétés de migration) aux perturbations naturelles 
ou induites (pompages, mouvements sismiques, changements des conditions 
climatiques et environnementales, etc.) comme une des bases de l’analyse des 
scénarios nécessaire aux évaluations de sûreté à long terme. 

 Utilisation de l’hydrogéochimie aux fins de vérification des résultats des modèles 
hydrogéologiques. 
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 Affinement de la compréhension des processus de rétention opérant dans l’Argile de 
Boom afin de justifier la confiance dans les valeurs des paramètres de migration 
sélectionnées pour les radionucléides critiques. 

 Finalisation de l’étude de l’influence de la matière organique sur la migration des 
radionucléides au sein de l’Argile de Boom. 

 Analyse des spécificités des Argiles Yprésiennes vis-à-vis d’un dépôt en profondeur et 
des connaissances acquises pour l’Argile de Boom : présence d’eau interstitielle 
salée, faible résistance mécanique, faible conductivité thermique, présence et rôle de 
voies préférentielles pour la migration de fluides. 

 
Conception et construction de l’installation de dépôt 

 Définition des critères techniques relatifs à l’architecture générale du dépôt et à ses 
composants et analyse des choix possibles, ce qui nécessite la fixation de prescrip-
tions univoques quant aux augmentations maximales de température autorisées pour 
les différents composants du dépôt et de son environnement ainsi, éventuellement, 
qu’en matière de récupérabilité des déchets pendant une période définie. 

 Compte tenu des exigences liées à la sûreté radiologique et opérationnelle et à la 
faisabilité technique et économique, révision des bases de conception du dépôt selon 
une approche systématique considérant l’installation de dépôt et la formation-hôte 
comme un tout et attachant suffisamment d’attention aux interactions possibles entre 
ses divers composants et à leur complémentarité. Le programme futur s’attachera 
ensuite à redéfinir les architectures et, plus précisément, à revoir l’architecture de 
référence pour les déchets vitrifiés et les combustibles usés et à préciser l’architecture 
pour une classe de déchets de catégorie B représentative. Il s’attachera ensuite à 
intégrer les différentes architectures développées au sein d’un système de dépôt 
unique et cohérent, techniquement satisfaisant, clairement spécifié, dûment justifié et 
dont on peut apporter la démonstration qu’il répond à toutes les exigences initiales, y 
compris à celles liées à la mise en œuvre in situ.  

 Démonstration en vraie grandeur, grâce à l’expérience PRACLAY, de la faisabilité de 
l’architecture de dépôt de référence révisée. 

 Etude plus approfondie et optimisation du choix des matériaux pour les différents 
constituants du système de dépôt. Pour les sur(emballages), le programme futur 
adoptera une approche intégrée prenant en compte l’ensemble des paramètres 
susceptibles d’influer sur la corrosion. Il se focalisera sur une meilleure 
compréhension de l’évolution de la géochimie du milieu au cours du temps et sur une 
approche de prévention de la corrosion. Il examinera la problématique des soudures 
en termes de faisabilité et de comportement à la corrosion. Il étudiera aussi la 
composition à donner aux matériaux de remblayage et aux matériaux de scellement 
en fonction de leur rôle, de leurs performances attendues et de leur mise en œuvre. 

 Evaluation des possibilités d’évacuation des gaz de corrosion générés par les déchets 
de catégorie B sans dégradation de la performance de la barrière naturelle. 

 Réévaluation de l’impact thermique sur tous les composants du système de dépôt et 
de son environnement et modification de la géométrie des installations si nécessaire. 



 

NIROND 2001–05 F, décembre 2001 213 

 Identification et évaluation des éléments de flexibilité technique de l’architecture de 
dépôt, en particulier ceux qui sont importants pour la récupérabilité des déchets (sur 
une période encore à définir). 

 Elaboration des modalités d’exploitation du dépôt. L’ensemble du système 
d’exploitation sera directement conditionné par le fait que l’installation devra ou non 
être considérée comme une zone potentiellement contaminée. 

 Evaluation des modalités de fermeture du dépôt et du monitoring afférent. Cette 
évaluation devra considérer en parallèle les aspects liés aux prescriptions en matière 
de safeguards ainsi qu’aux prescriptions encore à définir en matière de récupérabilité 
des déchets et l’impact sur la sûreté à court et à long terme. 

 
Compréhension du fonctionnement de l’installation de dépôt après sa fermeture 
et des perturbations induites par le dépôt dans l’Argile de Boom 

 Confirmation des qualités de barrière des verres dans des conditions de dépôt 
représentatives. La durabilité des déchets vitrifiés issus du retraitement n’ayant pas 
d’impact significatif sur le flux des radionucléides à l’interface entre l’Argile de Boom et 
les aquifères, le programme futur devra apprécier les incertitudes tolérables sur ce 
paramètre, notamment en démontrant le caractère ultraconservatif de la valeur 
retenue actuellement, et ainsi estimer la réserve de sûreté y associée. Il étendra 
également l’étude du comportement à la lixiviation à d’autres radionucléides 
considérés comme critiques ou potentiellement critiques. 

 Evaluation des perturbations induites par les différents composants ouvragés du 
système de dépôt dans la formation-hôte. Le programme futur devra démontrer que la 
géochimie favorable de la formation-hôte, dont le maintien à long terme est essentiel 
pour la sûreté du système de dépôt, ne risque pas d’être perturbée de façon 
inacceptable par la présence du dépôt. Il étudiera notamment l’impact sur les 
propriétés de rétention de l’argile des perturbations consécutives à l’apparition de 
fronts chimiques (y compris un front d’oxydation dû à l’excavation et à l’exploitation du 
dépôt). 

 Evaluation des modalités de construction du dépôt. Le programme futur donnera la 
priorité à une amélioration de la compréhension et de la modélisation du 
comportement hydromécanique instantané de l’Argile de Boom lors du creusement en 
estimant les dimensions de la zone perturbée par l’excavation et son impact sur la 
migration. Il approfondira l’étude du comportement différé de l’argile, en particulier de 
l’évolution dans le temps des fissures induites par l’excavation (confirmation des 
capacités d’autocicatrisation de l’argile), et des contraintes exercées par la formation 
sur les revêtements ainsi que des déformations de ces revêtements. 

 Etude de la génération de gaz par corrosion anaérobie, en particulier des emballages 
des déchets de catégorie B, et par activité bactériologique en fonction du temps et 
étude de son couplage avec la géochimie. Cette étude devra être complétée par 
l’analyse de la migration de ces gaz au sein de l’argile (fracturation, amélioration de la 
précision des coefficients de diffusion de l’hydrogène et du méthane) ainsi que par 
l’analyse des possibilités d’évacuer de façon contrôlée les gaz produits sans mettre en 
péril le confinement des déchets. 
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 Etude du comportement des combustibles usés dans des conditions de dépôt 
représentatives.  

 Approfondissement de l’étude du comportement des classes de déchets dont la 
compatibilité avec l’argile est incertaine, et notamment du comportement des déchets 
bitumés. 

 
Evaluation de la sûreté opérationnelle et de la sûreté à long terme 

 Discussion approfondie avec les autorités de sûreté de la méthodologie générale des 
évaluations de sûreté à long terme. 

 Affinement de cette méthodologie, avec, en particulier, une amélioration de la 
méthodologie de développement des scénarios, une révision des FEPs à prendre en 
considération et une meilleure définition des échelles de temps pendant lesquelles les 
différents éléments du système de dépôt et de son environnement peuvent être 
considérés comme robustes. 

 Affinement des modèles utilisés pour l’évaluation de la sûreté à long terme, en 
particulier en ce qui concerne les aspects d’abstraction et de simplification du système 
de dépôt et en ce qui concerne la modélisation de la biosphère dans le scénario 
d’évolution normale. 

 Intégration de l’impact des hétérogénéités de l’Argile de Boom et de la zone perturbée 
par l’excavation sur la migration des radionucléides. 

 Systématisation de la définition, de la sélection et de l’évaluation des scénarios 
d’évolution altérée et, en particulier, étude des conséquences sur l’argile et sur 
l’environnement hydrogéologique du dépôt des changements climatiques potentiels 
(réchauffement, glaciations, etc.). 

 Affinement de la définition et de l’interprétation à donner aux différents indicateurs de 
sûreté et de protection environnementale, en particulier pour les différentes échelles 
de temps considérées. 

 Identification des différents types d’incertitudes restantes et des moyens nécessaires, 
le cas échéant, à leur réduction et affinement des méthodes nécessaires à leur 
traitement. 

 Evaluation de sûreté pour les classes de déchets bitumés et cimentés. 

 Compilation de l’ensemble des arguments qualitatifs et quantitatifs qui supportent 
indirectement les évaluations de sûreté. 

 Réévaluation de la chimiotoxicité du système de dépôt à partir d’un inventaire de 
déchets et d’un ensemble de paramètres de migration actualisés. 

 Définition des bases d’évaluation de la sûreté opérationnelle nucléaire et 
conventionnelle et évaluation de cette dernière et du respect des règles de protection 
environnementale, selon une méthodologie approuvée par les autorités de sûreté. 

 Etablissement des bases de l’optimisation radiologique (principe ALARA). 
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Evaluation globale du système de dépôt et de son environnement 

 Définition des méthodes d’évaluation de la robustesse du système de dépôt et 
identification et quantification des éléments contribuant à celle-ci. 

 Elargissement de l’approche par fonctions de sûreté à la sûreté opérationnelle. 
 
Evaluation des Argiles Yprésiennes 

 Poursuite des études préliminaires relatives aux Argiles Yprésiennes à l’aplomb de la 
zone nucléaire de Doel, en se focalisant sur ses spécificités comme la présence d’eau 
salée (influence sur la corrosion des métaux et le confinement, la spéciation et la 
migration des radionucléides), sa faible résistance mécanique (influence sur les 
possibilités de construction), sa faible conductivité thermique et la présence de voies 
préférentielles de migration. (Le niveau de connaissance à atteindre est évidemment 
bien moindre que pour l’Argile de Boom, puisqu’il s’agit d’une première évaluation du 
potentiel de ces argiles comme formation-hôte.) 

 
Evaluation des coûts et financement 

 Affinement de la procédure d’estimation des marges d’incertitude technologique et de 
projet et application aux différentes classes de déchets du groupe géologique au fur et 
à mesure que les architectures de dépôt pour chacune d’elles deviennent suffisamment 
fiables, puis révision des évaluations à intervalles réguliers ou selon les besoins. 

 
Assurance de la qualité 

 Certification selon la norme ISO 9001–2000 des activités de gestion de la recherche et 
développement après y avoir intégré les recommandations de l’AIEA. 

6.2.3 Les prochaines étapes 

La mise en dépôt en profondeur des déchets radioactifs des catégories B et C au sein 
d’argiles peu indurées constitue un projet innovant à de nombreux points de vue et doit 
dès lors parcourir l’ensemble des étapes caractéristiques d’un projet de ce type : 
recherche fondamentale, recherche méthodologique, recherche appliquée, expérience de 
démonstration, études d’avant-projet, demandes d’autorisation, phase pilote, mise en 
œuvre, etc. Le programme actuel doit être poursuivi de façon à rendre ses différents 
aspects — compréhension, conception et évaluation — cohérents et à les amener au 
niveau de maturité approprié, de manière à pouvoir passer progressivement de la phase 
de recherche et développement méthodologique à la phase d’avant-projet, l’expérience de 
démonstration PRACLAY servant de charnière entre ces deux phases (fig. 6.2). PRACLAY 
(1995–2015), qui se focalise sur la démonstration directe de la faisabilité et non sur 
l’évaluation de la sûreté à long terme, par nature indirecte, a deux objectifs fondamentaux : 

 permettre de se prononcer avec confiance sur la faisabilité technique des options 
retenues en matière d’architecture, dans l’état des technologies actuelles (rôle de 
confiance dans la faisabilité). L’installation de l’expérience in situ confirmera une partie 
non négligeable de la faisabilité de l’architecture proposée. 
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 conforter les résultats obtenus par les travaux de recherche et développement (rôle 
d’étayement de la confiance dans les modèles, leurs hypothèses de base et leurs 
prédictions). Les résultats finaux de cette expérience serviront donc à resserrer les 
plages de fonctionnement des différents composants du système de dépôt et 
apporteront de précieuses informations dans le cadre de l’exercice d’affinement et 
d’optimisation des architectures qui fera l’objet de la phase d’avant-projet. 

 
Au terme de l’installation in situ de l’expérience PRACLAY et de l’observation des premières 
années de fonctionnement, le niveau de confiance dans la faisabilité de la solution étudiée 
devrait être suffisant pour établir, vers 2010, un premier Dossier de sûreté et de faisabilité 
relatif à la mise en dépôt final des déchets des catégories B et C au sein d’argiles peu 
indurées. Contrairement aux rapports de type SAFIR, qui couvrent une période définie 
arbitrairement et qui s’inscrivent dans un processus de recherche et développement 
méthodologique, ce dossier sera entièrement autonome. Il constituera la base des 
itérations successives en matière de faisabilité et de sûreté et résultera d’une concertation 
scientifique et technique avec les autorités de sûreté nucléaire belges, concertation qui 
débutera sur la base du rapport SAFIR 2. Outre les recommandations sur les travaux encore 
à finaliser en matière de recherche et développement méthodologique ainsi que sur la 
préparation de la phase d’avant-projet, ce premier dossier se prononcera sur les aspects 
suivants : 
pour l’Argile de Boom à Mol–Dessel : 

 les arguments supportant, d’une part, une compréhension appropriée du site et du 
système de dépôt et, d’autre part, l’évaluation de la sûreté ; 

 la faisabilité de l’architecture, y compris les possibilités de récupération et de contrôle ; 

 la sûreté conventionnelle et radiologique ainsi que la protection environnementale 
durant les différentes phases du dépôt ; 

pour les Argiles Yprésiennes à Doel : 

 le potentiel, en termes de faisabilité et de sûreté, des Argiles Yprésiennes ; 

 la transférabilité des connaissances relatives à l’Argile de Boom ; 

 l’intérêt et les objectifs d’une installation souterraine de caractérisation éventuellement 
à construire et à exploiter après la phase de recherche et développement 
méthodologique. 

 
Au terme de l’expérience de démonstration PRACLAY, un deuxième Dossier de sûreté et de 
faisabilité fera le point, vers 2017, sur l’entièreté des résultats obtenus, et en particulier sur 
les aspects qui confortent la confiance dans les modèles et dans leurs prédictions. C’est 
sur ce deuxième dossier que pourrait se fonder la décision de mettre fin à la phase de 
recherche et développement méthodologique et d’entamer la phase d’avant-projet. Celle-ci 
visera notamment à qualifier le système de dépôt final proposé pour l’ensemble des 
déchets concernés et ce, pour une formation-hôte spécifique et un site spécifique à définir. 
Elle comprendra l’établissement d’une description générale et d’une justification des 
différents éléments de l’architecture de dépôt (caractéristiques, géométrie, techniques de 
construction, techniques d’exploitation, méthodes de qualification, etc.), description et 
justification qui se fonderont nécessairement sur les résultats d’une démarche préalable 
d’optimisation technique, économique et radiologique (ALARA). Une telle phase d’avant-
projet (de même que les phases de mise en œuvre du dépôt en profondeur) devra être 
supportée par une série de travaux de recherche et développement complémentaires. Il 
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s’agira notamment de confirmer les prévisions faites et de s’adapter aux situations réelles 
rencontrées en souterrain et aux déchets effectivement à mettre en dépôt, en d’autres 
mots d’assurer la flexibilité nécessaire à la réalisation d’un tel projet.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 6.2 Schéma de principe des différentes étapes du programme en matière de dépôt en 
profondeur au sein de l’Argile de Boom tel que proposé par l’ONDRAF (sans préjuger des décisions qui 
seront effectivement prises en la matière). 
 
 
Comme il est évident que la problématique de la gestion à long terme des déchets 
radioactifs doit être considérée dans un cadre plus large que le cadre strictement technico-
scientifique, il sera nécessaire à l’avenir de mieux intégrer les aspects économiques et de 
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société aux aspects technico-scientifiques. Un tel programme interdisciplinaire, où se 
rencontrent sciences pures, appliquées et humaines, devra être structuré afin de supporter 
le processus décisionnel en matière de gestion à long terme des déchets radioactifs sur 
une base la plus large possible. Il fait l’objet du document ONDRAF Vers une gestion 
durable des déchets radioactifs qui accompagne le rapport SAFIR 2. En support à cette 
intégration qu’il souhaite, l’ONDRAF se propose d’établir un document de type Strategic 
Environmental Impact Assessment afin d’aider à l’évaluation des alternatives de gestion à 
long terme compte tenu de leurs effets environnementaux respectifs. 
 
 
6.3 L’évaluation de la confiance 

La confiance résulte d’un jugement positif qui se fonde principalement sur un argumentaire 
qualitatif relatif à la compréhension et à la connaissance acquises quant aux FEPs qui 
déterminent le fonctionnement et l’évolution d’un système donné. Elle a un caractère 
éminemment relatif puisque le niveau à atteindre dépend des décisions qui doivent être 
prises. Dans le cas présent, il est évident que le niveau de confiance à atteindre pour 
obtenir une décision de poursuite des activités de recherche et développement 
méthodologique doit être moindre que celui qui devra être atteint pour une demande 
d’autorisation d’exploitation d’une installation de dépôt. 
 
En matière de dépôt final, la confiance dans la sûreté et la faisabilité repose sur trois types 
de considérations : 

 l’identification des acquis et des questions ouvertes ; 

 l’évaluation de l’importance relative des incertitudes restantes ; 

 la définition et la description des efforts à mettre en œuvre pour pouvoir réduire 
suffisamment les incertitudes qui ont le plus d’influence sur la sûreté. 

 
L’analyse détaillée de toutes les connaissances techniques et scientifiques acquises, des 
incertitudes qui subsistent et de leur influence sur la confiance que l’on peut accorder au 
bon fonctionnement du système de dépôt étudié, ainsi que l’analyse des moyens à mettre 
en œuvre pour combler les lacunes qui subsistent permet à l’ONDRAF d’affirmer que l’option 
de dépôt en profondeur au sein d’une argile peu indurée reste à l’heure actuelle, et pour 
les déchets considérés dans le rapport SAFIR 2, une option tout à fait envisageable. La 
prochaine (troisième) phase du programme de recherche et développement 
méthodologique, élargie par intégration des volets social et économique, devra permettre 
de renforcer davantage la confiance acquise, en se focalisant sur les questions ouvertes et 
les incertitudes restantes. Cette appréciation globale du niveau de confiance découle des 
réponses que l’on est en mesure de donner aux six questions suivantes. 
 
 
Est-on capable de concevoir et de réaliser un système de dépôt 
en profondeur pour les déchets des catégories B et C ? 
 
Des avancées importantes ont été réalisées en matière de conception d’un système de 
dépôt en profondeur et des acquis significatifs ont été engrangés en ce qui concerne 
l’excavation, la construction et l’exploitation d’installations souterraines au sein d’une argile 
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peu indurée à une profondeur de l’ordre de 220 mètres. A côté de cela, le travail de 
synthèse effectué dans le cadre de la préparation du rapport SAFIR 2 et la préparation de 
l’expérience de démonstration PRACLAY (et en particulier la réalisation de la maquette 
OPHELIE) ont permis de mettre en évidence les incertitudes résiduelles et difficultés 
potentielles liées à la mise en œuvre concrète de l’architecture de dépôt de référence. 
 
La confiance dans la capacité de lever les incertitudes et difficultés identifiées au cours de 
la prochaine phase du programme repose sur les éléments suivants : 

 l’existence d’une méthodologie systématique et systémique de conception, que 
l’ONDRAF a développée en concertation avec des gestionnaires de déchets à l’étranger 
et qui repose sur les fonctions de sûreté à remplir par le système de dépôt ; 

 les acquis en matière de comportement des matériaux de l’installation de dépôt et la 
disponibilité industrielle actuelle d’une large gamme de matériaux permettant une 
flexibilité importante dans les choix (principalement en matière de matériaux de 
(sur)emballage et de remblayage) ; 

 le renforcement, dans le cadre du programme futur, de l’étude des interfaces et 
interactions entre les différents composants du système de dépôt ; 

 le rôle essentiel que jouera l’expérience de démonstration PRACLAY, et ce tant en 
termes de confirmation de la faisabilité que d’étayement des modèles et de transition 
vers une phase d’avant-projet ; 

 les connaissances techniques et industrielles déjà obtenues dans les programmes de 
mise en dépôt en profondeur réalisés à l’étranger ; 

 les développements technologiques et les acquis de ces vingt dernières années en 
matière de construction d’installations souterraines dans des argiles peu indurées, qui 
laissent présager la possibilité d’améliorations futures.  

 
 
Est-on capable de caractériser le système de dépôt envisagé 
et comprend-on son comportement ? 
 
La compréhension globale du fonctionnement du système de dépôt telle que définie sur 
base des connaissances acquises, de la définition et de l’application des fonctions de 
sûreté et des résultats des évaluations de sûreté à long terme a progressé de manière 
satisfaisante. L’importance primordiale de la fonction de sûreté de retard et d’étalement du 
relâchement, qui est principalement assurée par la barrière naturelle (l’Argile de Boom), a 
clairement été confirmée. De là le rôle central attribué à la caractérisation de la formation-
hôte et à l’évaluation de toutes les modifications et perturbations de cette dernière (voir 
aussi encadré à la fin de cette section). 
 
Dans ce cadre, la caractérisation de la barrière argileuse a fortement progressé suite à 
l’adaptation de méthodes éprouvées de caractérisation géologique, hydrogéologique, 
géomécanique et géochimique aux besoins spécifiques de la reconnaissance d’une 
formation argileuse peu indurée. 
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La connaissance des phénomènes et processus qui contrôlent la migration des 
radionucléides critiques au sein de la formation-hôte a bien progressé, en conséquence 
d’un programme de recherche multifacette (approches expérimentales diverses tant en 
laboratoire qu’in situ, étude des radionucléides naturellement présents dans l’Argile de 
Boom, utilisation de différents modèles conceptuels de migration, large coopération 
internationale sur le plan expérimental et conceptuel mais aussi quant à l’établissement de 
banques de données fiables). Les incertitudes résiduelles, c’est-à-dire celles relatives aux 
processus de rétention de quelques radionucléides critiques, semblent pouvoir être levées 
au moyen des méthodes de recherche disponibles. 
 
L’impact d’une perturbation mécanique et chimique de l’Argile de Boom suite à 
l’excavation et à la construction des installations souterraines reste un des points cruciaux 
du programme futur. La démonstration directe de la possibilité d’utiliser des techniques de 
creusement industrielles minimisant les perturbations ainsi que la caractérisation et la 
compréhension de l’évolution dans le temps de ces perturbations constituent à cet égard 
des questions clés. 
 
Par ailleurs, la confiance dans la capacité à caractériser des phénomènes liés à la 
génération, à l’accumulation et à la migration de gaz au sein d’un système de dépôt situé 
dans une argile peu perméable est élevée, car elle a été développée dans un cadre 
international. Il est en outre possible de modifier l’architecture des installations de dépôt 
afin d’éviter des surpressions localisées de gaz. 
 
La garantie de la fonction de sûreté de confinement physique au moyen d’un 
(sur)emballage métallique résistant à la corrosion semble un but atteignable et ce, d’autant 
plus qu’une marge importante existe en ce qui concerne la prévention de la corrosion. 
Cette prévention pourrait se faire en optant pour des alliages plus nobles que le matériau 
de référence actuel et/ou en assurant des conditions géochimiques favorables dans le 
milieu environnant. Le programme futur devra être renforcé par un examen systématique 
de tous les types de corrosion pour les matériaux métalliques envisagés. En outre, la 
rétention des radionucléides sur les produits de corrosion des matériaux métalliques 
(oxydes et hydroxydes de fer), connus pour leur forte capacité de sorption, n’a pas encore 
été considérée et est susceptible de réduire les relâchements hors du champ proche, y 
compris en cas de défaillance précoce de la capacité de confinement du (sur)emballage. 
 
 
Est-on capable d’extrapoler dans le temps et dans l’espace 
les valeurs des paramètres relatifs au système de dépôt ? 
 
La problématique de l’extrapolation spatiale et temporelle des paramètres de la barrière 
naturelle et des barrières ouvragées est, et restera toujours, centrale à toute l’évaluation 
de la sûreté à long terme d’un dépôt. Afin de pouvoir apprécier cette problématique, il faut 
d’abord connaître la nature des processus et phénomènes qui déterminent le 
comportement et l’évolution des barrières ainsi que les facteurs perturbateurs. 
 
Migration des radionucléides à travers la barrière naturelle Comme cette migration 
est contrôlée par la diffusion, seule l’extrapolation dans le temps représente un problème, 
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l’extrapolation spatiale pouvant être approchée par un échantillonnage représentatif de 
l’Argile de Boom. Ainsi, il faudra pouvoir démontrer la stabilité géochimique et physique de 
la formation-hôte sur de longues périodes. Plusieurs arguments sont en faveur d’une telle 
stabilité (capacité d’autocicatrisation et de tamponnage chimique, établissement rapide 
après la sédimentation des conditions géochimiques rencontrées actuellement, etc.). La 
confirmation de ces arguments et, le cas échéant, d’autres arguments semble à portée 
d’étude, notamment via des analyses géoprospectives et la poursuite de la caractérisation 
du comportement des radionucléides naturellement présents dans l’Argile de Boom. En 
outre, la conclusion relative à l’absence de mouvement advectif significatif au sein de 
l’Argile de Boom devrait être renforcée par l’étude de la conductivité hydraulique en grand 
(via des failles à l’échelle régionale) de l’argile et des écoulements potentiels dans les 
bandes à granulométrie plus grossière. Ceci devrait aussi permettre une extrapolation des 
données acquises aux échelles centimétriques, métriques et décamétriques, qui indiquent 
des valeurs de conductivité hydraulique cohérentes. 
 
Durabilité du (sur)emballage L’extrapolation temporelle est ici aussi primordiale, 
puisque l’étanchéité de cette barrière doit être assurée sur des périodes de plusieurs 
centaines à plusieurs milliers d’années. Pour ce faire, il faudra prendre des marges de 
sécurité suffisantes vis-à-vis des scénarios de corrosion, par exemple en 
surdimensionnant (épaisseur, qualité) le (sur)emballage en fonction des environnements 
corrosifs et des phénomènes de corrosion attendus. 
 
Durabilité des matrices de déchets L’extrapolation temporelle est ici encore 
primordiale. Une telle extrapolation a été possible parce que les mécanismes de 
dégradation de la matrice de verre dans un environnement argileux sont bien connus. La 
faible conductivité hydraulique de l’argile permet de considérer le système comme 
statique, où les processus de diffusion contrôlent les vitesses de lixiviation. En outre, il 
ressort des évaluations de sûreté à long terme que l’influence de la durabilité des matrices 
est en grande partie éclipsée par la performance de l’Argile de Boom. Une matrice stable 
constitue donc une réserve de sûreté. Une amélioration de la connaissance des 
mécanismes de dégradation des combustibles usés est néanmoins nécessaire, mais 
pourra se fonder sur l’expérience considérable acquise en la matière à l’étranger. 
 
Faisabilité En ce qui concerne l’extrapolation spatiale de l’aspect faisabilité technique, 
l’expérience de démonstration PRACLAY apportera une contribution très importante à la 
confirmation de la connaissance et de la confiance actuelle dans les caractéristiques des 
divers composants du système de dépôt.  
 
Les analogies naturelles n’ont été que peu utilisées jusqu’ici, bien qu’une synthèse de 
leurs applications au cas d’un dépôt dans des argiles peu indurées ait été rédigée. D’une 
manière générale, elles permettent de renforcer la confiance dans les qualités intrinsèques 
des argiles comme barrières naturelles, comme illustré notamment par les résultats des 
études d’analogies naturelles suivantes : 

 confinement physique L’argile a protégé de la dégradation des matières aussi 
biodégradables que les bois fossiles quaternaires de Dunarobba ou les bois fossiles 
miocènes de l’Entre-Sambre-et-Meuse. Des fragments de verre volcanique oligocène 
ont par ailleurs été retrouvés dans l’Argile de Boom. Ils ne présentent pas de figures 



 

222 NIROND 2001–05 F, décembre 2001 

de dissolution, malgré un enfouissement de près de 30 millions d’années. La 
persistance de ces verres volcaniques dans l’Argile de Boom fournit une indication 
complémentaire de la stabilité de matériaux vitreux dans cet environnement. 

 rétention L’argile en général possède une bonne aptitude à fixer chimiquement les 
radionucléides, comme le montrent des analogies naturelles telles que celle d’Alligator 
Rivers ou des poches de dissolution de l’Entre-Sambre-et-Meuse, qui mettent surtout 
en lumière sa capacité à fixer efficacement des minéraux accessoires riches en 
polluants, néoformés à l’interface fluides / solides. Cette capacité de fixation est 
commune à plusieurs matériaux naturels dotés d’une surface spécifique élevée. 

 résistance à l’altération géochimique L’Argile de Boom contient des carbonates et un 
assemblage pyrite/sidérite qui tamponneraient l’acidité et le caractère oxydant 
d’éventuels fluides percolants. L’étude de différentes occurrences belges d’argiles 
ayant subi des altérations acides ou une oxydation importante montre que les 
associations minérales résultantes présentent des surfaces spécifiques élevées et 
donc de grandes capacités de piégeage. 

 
 
Est-on capable d’évaluer la sûreté d’un dépôt en profondeur ? 
 
La méthodologie d’évaluation de la sûreté à long terme est fondée sur un large consensus 
international. Les évaluations de sûreté successives effectuées dans le programme belge 
durant la période 1985–2000 donnent une image cohérente des caractéristiques ou 
processus qui déterminent la sûreté du système de dépôt étudié, de l’importance relative 
des différentes incertitudes et de la part des radionucléides critiques dans l’impact 
radiologique global. Ceci nonobstant l’utilisation de modèles conceptuels et numériques 
fortement différents au cours du temps. 
 
La confiance dans cette méthodologie pourra être renforcée dans le futur en étoffant ses 
fondements scientifiques (par exemple au moyen d’examens internationaux et 
d’interactions plus intenses avec le monde académique) et en améliorant sa transparence 
et sa traçabilité, notamment en y renforçant la cohérence des modèles, hypothèses, 
données et conditions aux limites, ainsi qu’en y incluant les éléments nécessaires 
d’assurance de la qualité et de gestion des connaissances. 
 
L’utilisation d’indicateurs de sûreté autres que la dose et le risque semble prometteuse, 
mais il faudra développer plus avant les points de comparaison et de jugement. 
 
 
Le système de dépôt étudié est-il sûr ? 
 
Tous les calculs effectués pour le scénario d’évolution normale indiquent que le système 
de dépôt étudié est sûr en termes radiologiques. L’impact radiologique calculé pour un 
individu du groupe de référence est en effet systématiquement et nettement inférieur à la 
contrainte de dose. Les premiers résultats des évaluations de sûreté quantitatives ou 
qualitatives effectuées pour les scénarios d’évolution altérée montrent sa robustesse : 
malgré les importantes perturbations du système supposées dans chacun de ces 
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scénarios, sa performance globale reste largement intacte. La confiance dans les résultats 
des évaluations de sûreté est relativement grande pour plusieurs types de raisons : 

 emploi systématique d’hypothèses conservatives, et donc constitution de réserves de 
sûreté (fig. 2.6 et table 6.1). En effet, les évaluations de sûreté 
− sous-estiment sans doute fortement la durée de vie des barrières ouvragées et, 

en particulier, de la matrice de verre ; 
− négligent largement le rôle des barrières ouvragées autres que le (sur)emballage ; 
− négligent le fait que la sorption des radionucléides sur les produits de corrosion du 

(sur)emballage et des autres matériaux métalliques peut fortement ralentir la 
migration ; 

− utilisent un groupe de référence dont le mode de vie supposé est très pénalisant 
pour l’évaluation de l’impact radiologique. 

 présence de nombreux éléments de robustesse dans le système de dépôt : 
− redondance élevée dans les fonctions de sûreté et dans les rôles attribués aux 

différentes barrières ; 
− éléments liés à l’argile : propriétés autocicatrisantes, relative simplicité de la 

migration des radionucléides et surtout de celle des radionucléides non retardés ; 
− éléments liés aux barrières ouvragées : conception des installations de dépôt 

visant la simplicité, ce qui autorise notamment une modélisation plus aisée du 
champ proche ; emploi d’un (sur)emballage, ce qui évite de devoir tenir compte de 
complications thermiques lors de la lixiviation et de la migration des 
radionucléides ; barrières ouvragées qui préservent l’argile des phénomènes de 
radiolyse ; 

− forte insensibilité des performances du système aux modèles retenus pour la 
dégradation des matrices de déchets ; 

− limitation du flux des actinides à l’interface champ proche / champ lointain 
résultant de leurs faibles solubilités, ce qui rend l’impact radiologique indépendant 
de leur inventaire et des incertitudes qui l’entourent. 

 emploi de différents types d’indicateurs de sûreté, qui permet d’évaluer l’impact 
radiologique selon des approches différentes et complémentaires. Les flux et les 
concentrations de radionucléides à l’interface entre l’Argile de Boom et les aquifères 
sont comparables à l’activité alpha naturellement présente (U, Ra et Th) tant dans 
l’Argile de Boom que dans les aquifères sus-jacents. 

 cohérence des résultats obtenus depuis le début du programme, ceci malgré les 
évolutions importantes quant aux données, concepts, modèles et codes utilisés. 

 
 
Comprend-on bien l’importance relative des différents 
types d’incertitude dans les évaluations de sûreté ? 
 
L’importance relative des différents types d’incertitude dans les évaluations de sûreté à 
long terme est aujourd’hui bien mieux cernée grâce au programme scientifique et aux 
évaluations de sûreté, mais surtout suite à une considération du système de dépôt dans sa 
globalité. Afin d’améliorer la confiance dans cet aspect, une interaction renforcée avec le 
monde académique et scientifique au sens large est envisagée. 
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Caractéristiques majeures et principales questions ouvertes concernant l’Argile 
de Boom en tant que formation-hôte à l’aplomb de la zone nucléaire de Mol–Dessel 
 
 
Simplicité, homogénéité, uniformité 

 Bassin sédimentaire récent, peu tectonisé, avec couches quasi horizontales. 

 Très bonne continuité latérale. 

 Bonne homogénéité verticale relative en ce qui concerne les paramètres de migration (radionucléides peu ou non 
retardés). 

 Absence de voies préférentielles de migration. 
 
Géométrie 

 Etendue suffisante pour y installer un dépôt en dehors des zones affectées par les failles. 

 Profondeur n’excluant pas les risques d’intrusion humaine au sein de l’installation de dépôt. L’architecture de 
l’installation de dépôt présente cependant une bonne robustesse en cas d’intrusion. 

 Epaisseur réduite imposant une minimisation de l’emprise verticale du dépôt et des perturbations induites, de manière à 
maximiser l’épaisseur de la barrière naturelle. 

 
Stabilité mécanique 

 Région considérée comme faiblement sismique. Une réévaluation du risque sismique est en cours en raison de la 
présence d’une structure tectonique active majeure, le Graben de Roermond, en bordure orientale. 

 Capacité de tampon mécanique (plasticité) en cas de séisme. 

 Activité géothermique à grande profondeur, non représentative d’une activité volcanique ou magmatique. 

 Profondeur suffisante pour s’affranchir des phénomènes érosifs. 

 Capacité d’autocicatrisation à long terme (à confirmer) des fractures induites par excavation ou par surpression 
gazeuse. 

 La compréhension fine du comportement thermo-hydro-mécanique doit être améliorée. 
 
Possibilité de construction 

 Possibilité de construction de puits et de galeries démontrée par la construction du laboratoire souterrain HADES. La 
démonstration d’une méthode industrielle de creusement de galeries est prévue (PRACLAY). 

 Nécessité d’un soutènement rapide des excavations afin de limiter les perturbations induites et nécessité de galeries de 
section circulaire. 

 Fissuration induite lors du creusement (second puits). L’origine et le comportement de ces fissures font l’objet d’une 
étude approfondie. 

 Tenue des galeries inconnue sur de longues périodes opérationnelles (récupérabilité). 

 Conductivité thermique assez faible, entraînant un risque d’augmentation importante de température dans le système de 
dépôt et son environnement. 

 
Hydrogéologie 

 Conductivité hydraulique très faible. 

 Gradient hydraulique descendant et faible au travers de l’Argile de Boom. 

 Advection négligeable. La possibilité d’écoulement advectif au sein de la double bande silteuse ou en présence de 
failles à l’échelle régionale doit encore être évaluée. 

 Faible capacité de dissipation des gaz potentiellement produits dans l’installation de dépôt. 
 

…/… 
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Géochimie et hydrogéochimie 

 Migration des espèces en solution contrôlée par diffusion. 

 Conditions légèrement alcalines et fortement réductrices limitant la solubilité et la mobilité de nombreux 
radionucléides. 

 Capacité de rétention élevée pour les radionucléides. Les mécanismes de rétention de certains radionucléides ne 
sont toutefois pas encore totalement compris. 

 Quasi-immobilité sur des temps géologiques de l’uranium et du thorium naturellement présents. 

 Importante teneur en matière organique, principalement immobile car liée aux minéraux argileux, et induisant une 
forte rétention des actinides et lanthanides trivalents par sorption. 

 L’impact possible de la matière organique en solution et mobile sur la migration des radionucléides est en cours 
d’étude. L’influence de cet accroissement potentiel de mobilité sur l’impact radiologique est probablement limitée. 

 Pas de migration des radionucléides associée aux colloïdes (ultrafiltration). 

 Bonne homogénéité d’une grande partie de la Formation de Boom en ce qui concerne les propriétés de migration 
des radionucléides non ou peu retardés. 

 Système géochimiquement à l’équilibre montrant une capacité de tampon pH et rédox importante, de sorte que la 
présence d’un dépôt ne devrait engendrer que peu de modifications géochimiques. Cependant l’évolution 
géochimique naturelle et induite à long terme de l’argile est encore à étudier. 

 Conditions favorables à une très faible corrosion anaérobie généralisée pour les aciers inoxydables classiques. 

 Possibilité de génération de thiosulfates et de sulfates par radiolyse ou par oxydation (risque accru de corrosion par 
piqûres des aciers) et peu de modifications géochimiques (et minéralogiques) suite à une irradiation importante et 
un chauffage prolongé. 

 Présence de pyrite susceptible de créer localement des conditions géochimiques pénalisantes pour la corrosion 
des métaux suite à son oxydation. 

 Présence de bactéries méthanogènes mais activité microbiologique actuelle limitée dans l’argile en conditions 
naturelles in situ. L’influence d’une activité microbiologique induite par contamination sur les barrières ouvragées 
reste à étudier. 

 
Environnement et risque d’intrusion humaine 

 Présence d’aquifères (notamment celui du Néogène, qui représente une réserve d’eau potable très importante), 
constituant une contrainte significative. Les conséquences de l’impact thermique sur les aquifères doivent être 
évaluées plus en détail. 

 Forte capacité de dilution de l’aquifère du Néogène. 

 Présence de glauconie dans les sables sus-jacents (sorbant potentiel). 

 La sensibilité des conditions hydrogéologiques et hydrogéochimiques actuelles aux changements climatiques doit 
être analysée. 

 Absence de risque d’exploitation de l’argile, dans la mesure où elle est disponible en grande quantité en surface. 

 Faible risque d’intrusion en vue d’une exploitation de l’aquifère inférieur, peu productif et fortement salé. 

 Ressources en sous-sol à l’échelle de la Campine (géothermie et récupération du gaz de mine). 
 
Modélisation 

 Modélisation facilitée par la simplicité relative de la géométrie et l’homogénéité des couches géologiques. 

 Possibilité de modéliser la migration au moyen d’un nombre limité de paramètres.  

 Milieu géochimiquement homogène. 
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Postface 

En publiant le rapport SAFIR 2, l’ONDRAF a mis à la disposition de son ministre de tutelle et 
des différents acteurs concernés un document leur permettant d’évaluer les progrès 
réalisés au cours de la période 1990–2000 du point de vue de la faisabilité et de la sûreté 
d’une solution possible de gestion à long terme des déchets radioactifs des catégories B 
et C, à savoir leur mise en dépôt en profondeur dans une couche argileuse peu indurée en 
Belgique. Les travaux réalisés au cours de cette période s’inscrivaient dans le cadre de la 
deuxième phase de son programme de recherche et développement méthodologique et 
concernaient principalement l’Argile de Boom à l’aplomb de la zone nucléaire de Mol–
Dessel en tant que formation-hôte et site de référence et, dans une bien moindre mesure, 
les Argiles Yprésiennes à l’aplomb de la zone nucléaire de Doel, comme formation-hôte et 
site alternatifs. Ces travaux d’ordre méthodologique n’impliquent en rien qu’une décision 
de localisation pour la mise en œuvre de la solution étudiée ait été prise. Ils bénéficient 
des résultats acquis dans le cadre de la construction et de l’exploitation du laboratoire 
souterrain de recherche HADES à Mol. 
 
Le programme de recherche et développement de l’ONDRAF a pris en compte la plupart des 
recommandations de la commission qui avait été créée pour évaluer le rapport SAFIR 
(1990). Il n’a par contre pu tenir que partiellement compte de ses recommandations 
relatives à la compatibilité globale des déchets avec le système de dépôt et à l’acquisition 
du niveau de connaissance nécessaire de l’inventaire des déchets en vue de leur mise en 
dépôt final effective. 
 
L’ensemble des acquis de la recherche ne met, pour le moment, en évidence aucun 
problème à caractère rédhibitoire concernant la mise en dépôt dans l’Argile de Boom des 
déchets vitrifiés de haute activité et de longue durée de vie, ce qui renforce la confiance 
dans la solution étudiée. Ceci confirme que le dépôt au sein d’une argile peu indurée reste, 
pour les déchets considérés dans le rapport SAFIR 2, une option tout à fait envisageable. 
Les travaux de recherche et développement méthodologique effectués ont principalement 
permis d’établir une confiance significative en les qualités de l’Argile de Boom en tant que 
barrière naturelle, en la durabilité du verre en tant que matrice de conditionnement, en la 
possibilité de creuser les installations souterraines nécessaires ainsi qu’en la méthodologie 
d’évaluation de la sûreté radiologique à long terme. Ces travaux confortent aussi les 
résultats favorables des évaluations, en particulier en ce qui concerne le rôle primordial 
pour la sûreté à long terme de la formation-hôte, et donc l’importance de connaître et 
contrôler les perturbations y induites, et confirment la dominance des radionucléides non 
ou peu retardés (129I, 36Cl, 79Se, 126Sn, 14C) dans l’impact radiologique, radionucléides pour 
lesquels la connaissance de la migration au sein de l’argile peut généralement être 
considérée comme adéquate, même si la chimie de l’étain et du sélénium est encore à 
préciser. Enfin, les travaux de recherche et développement ont permis de mettre en 
évidence, au cours de la préparation de l’expérience de démonstration in situ en vraie 
grandeur PRACLAY, les difficultés pratiques liées à la mise en œuvre de l’architecture de 
référence pour le dépôt et à la bonne maîtrise des interactions entre ses différents 
composants. 
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Cependant, sans remettre en cause le choix de base de l’Argile de Boom, suffisamment de 
questions restent ouvertes à l’heure actuelle pour qu’il soit possible de se prononcer de 
façon décisive sur la faisabilité technique d’un dépôt dans cette formation-hôte, sur la 
sûreté opérationnelle et à long terme d’un tel dépôt ou sur son respect des normes 
environnementales. Il en est a fortiori de même pour les Argiles Yprésiennes. En ce qui 
concerne l’Argile de Boom, la troisième phase du programme de recherche et 
développement méthodologique de l’ONDRAF devrait considérer les priorités suivantes : 

 démonstration de la faisabilité de la mise en œuvre des installations de dépôt ; 

 affinement de la compréhension des processus de rétention des radionucléides 
opérant dans l’Argile de Boom et de l’évolution des propriétés de rétention de cette 
formation ; 

 analyse des hétérogénéités et des discontinuités de l’Argile de Boom et de leurs 
conséquences sur les écoulements et sur la migration des radionucléides ; 

 analyse de l’influence sur les écoulements au sein de l’Argile de Boom de 
modifications des conditions hydrogéologiques régionales au sein des aquifères 
encaissants ; 

 étude plus poussée des aspects de compatibilité chimique, biologique et physique de 
l’ensemble des matériaux mis en présence avec la formation-hôte et des différentes 
perturbations induites par les diverses classes de déchets ; 

 révision du choix du matériau pour le (sur)emballage et développement d’une 
approche intégrée de la définition des barrières ouvragées basée sur la prévention de 
la corrosion du (sur)emballage ; 

 systématisation et systémisation de la conception des installations de dépôt pour 
toutes les classes de déchets, en particulier pour les classes les plus pénalisantes ; 

 analyse des conséquences sur le dépôt final, la formation-hôte et la sûreté de la 
génération de gaz par les déchets (principalement ceux de catégorie B) et des 
réponses conceptuelles qui peuvent y être apportées ; 

 étude et démonstration des méthodes permettant de caractériser les déchets, ainsi 
que de vérifier et de confirmer leur composition et leur dégagement de chaleur, la 
nature et l’ampleur de ces opérations devant être proportionnées aux exigences de 
connaissance des déchets en vue de leur mise en dépôt en profondeur ; 

 amélioration de la méthodologie d’évaluation de la sûreté à long terme, notamment en 
ce qui concerne l’identification et le traitement des incertitudes ainsi que les 
indicateurs de sûreté et de performance alternatifs, et définition d’indicateurs de 
robustesse ; 

 définition et développement d’un système de gestion et de transfert à long terme des 
connaissances permettant notamment une traçabilité des décisions prises et des choix 
techniques effectués, la transmission des informations multidisciplinaires, leur 
intégration et leur synthèse.  

 
La conclusion de ces travaux futurs et les informations relatives à la faisabilité de 
l’architecture de dépôt qui proviendront de l’installation in situ de l’expérience de 
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démonstration PRACLAY permettront d’établir, vers 2010, une première itération d’un 
Dossier de sûreté et de faisabilité sur la mise en dépôt final des déchets des catégories B 
et C au sein d’argiles peu indurées. Au terme de l’expérience PRACLAY, une deuxième 
itération du Dossier de sûreté et de faisabilité sera nécessaire de manière à exploiter 
l’entièreté des résultats obtenus et, en particulier, les aspects propres à étayer la confiance 
dans les modèles et leurs prédictions. Cette deuxième itération, prévue vers 2017, 
constituerait le support à la décision de mettre fin à la phase de recherche et 
développement méthodologique et d’entamer la phase d’avant-projet qui est, elle, 
spécifique à une formation-hôte et un site encore à désigner. 
 
Cependant, la problématique de la gestion à long terme des déchets radioactifs devant 
être considérée dans un cadre plus large que strictement technico-scientifique, il 
conviendra aussi d’intégrer dans le programme futur de l’ONDRAF les aspects de société et 
économiques, et ce afin de supporter un processus décisionnel en la matière. Un tel 
processus impliquant la considération des alternatives de gestion à long terme ainsi que la 
prise en compte de l’ensemble des impacts environnementaux de la solution proposée, 
l’ONDRAF propose d’établir des documents du type Strategic Environmental Impact 
Assessment et du type Rapport sur les effets environnementaux pour une installation ou 
un projet donné. Dans ce cadre, la poursuite des travaux sur les Argiles Yprésiennes, en 
tant que formation-hôte alternative, est recommandée, mais le niveau de connaissances à 
atteindre pour celles-ci ne doit pas actuellement égaler celui qui a été atteint pour l’Argile 
de Boom. Ce niveau de connaissances doit néanmoins permettre d’établir si les Argiles 
Yprésiennes constituent une option réaliste en tant que telle ou en complément à l’option 
de référence. 
 
L’établissement d’un programme interdisciplinaire de recherche et développement 
intégrant les aspects fondamentaux, appliqués et relatifs aux sciences humaines, en 
accord avec les priorités susmentionnées, permettra de renforcer davantage la confiance 
acquise dans la solution étudiée, notamment par la considération des alternatives de 
gestion, le développement concret d’architectures de dépôt, la réduction des incertitudes, 
la prise en compte des impacts non radiologiques et la considération des aspects de 
société. 
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A.2 Sigles, acronymes et noms propres 

 
 
AEN Agence pour l’énergie nucléaire de l’OCDE (Paris, France) 
AFCN Agence fédérale de contrôle nucléaire (Bruxelles, Belgique) 
AIEA Agence internationale de l’énergie atomique (Vienne, Autriche) 
ALARA As low as reasonably achievable (Le principe ALARA, le deuxième des trois 

principes fondamentaux de la radioprotection, vise à faire en sorte que toute 
dose consécutive à une exposition aux rayonnements ionisants soit aussi 
faible que raisonnablement possible, compte tenu des facteurs économiques 
et sociaux.) 

ANDRA Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs (Châtenay-Malabry, 
France) 

ARCHIMEDE–ARGILE Acquisition et régulation de la chimie des eaux en milieu argileux pour le projet 
de stockage de déchets radioactifs en formation géologique (projet européen) 

Belgatom Société d’ingénierie pour le secteur nucléaire qui s’appuie sur les capacités 
techniques de Tractebel energy engineering (bureau d’études) et de 
Belgonucléaire (fabricant de combustibles) (Bruxelles, Belgique) 

Belgoprocess Entreprise filiale de l’ONDRAF, chargée de la majeure partie des opérations de 
gestion à court terme des déchets radioactifs (Dessel, Belgique) 

CEN•SCK Centre d’étude de l’énergie nucléaire (Mol, Belgique) 
CERBERUS Control experiment with radiation of the Belgian repository for underground 

storage (projet européen) 
CIPR Commission internationale de protection radiologique 
CLIPEX Clay instrumentation programme for the extension of an underground research 

laboratory (projet européen) 
COGEMA Compagnie générale des matières nucléaires (Vélizy, France) 
EPRI Electric power research institute (Palo Alto, Californie, Etats-Unis) 
EURIDICE Groupement d’intérêt économique (GIE) European underground research 

infrastructure for disposal of nuclear waste in a clay environment. (Le GIE 
EURIDICE réunit le CEN•SCK et l’ONDRAF pour l’exploitation et la valorisation du 
laboratoire souterrain de recherche HADES et, en particulier, du projet PRACLAY. 
Il remplace depuis fin 2000 le GIE PRACLAY.) (Mol, Belgique) 

EUROCHEMIC Société européenne pour le traitement chimique des combustibles irradiés 
(actuellement Belgoprocess) 

EVEREST Evaluation of elements responsible for the effective engaged dose rates 
associated with the final storage of radioactive waste (projet européen) 

FEP Features, events, and processes (caractéristiques, événements et processus) 
HADES High-activity disposal experimental site (laboratoire souterrain du CEN•SCK 

construit dans l’Argile de Boom, à Mol) 
MOX Mixed-oxide fuel (combustible nucléaire constitué d’un mélange d’oxyde 

d’uranium et d’oxyde de plutonium) 
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques (Paris, 

France) 
ONDRAF Organisme national des déchets radioactifs et des matières fissiles enrichies 

(Bruxelles, Belgique) 
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OPHELIE On surface preliminary heating simulation experimenting later instruments and 
equipment (maquette instrumentée de l’expérience PRACLAY, réalisée dans le 
hall HADES–PRACLAY, à Mol) 

PACOMA Performance assessment of geological disposal of medium-level and alpha 
waste in a clay formation in Belgium (projet européen) 

PAGIS Performance assessment of geological isolation systems (projet européen) 
PAMELA Pilotanlage Mol zur erzeugung lagerfähiger abfälle (installation-pilote de 

conditionnement, située à Belgoprocess) 
PRACLAY Preliminary demonstration test for clay disposal (expérience de démonstration 

in situ en vraie grandeur) 
RESEAL Large-scale in situ demonstration test for repository sealing in an argillaceous 

host rock (projet européen) 
SAFIR Safety assessment and feasibility interim report (projet européen) 
SPA Spent fuel performance assessment (projet européen) 
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A.4 Table de correspondance avec le rapport SAFIR 2 

 
 
La table de correspondance ci-dessous renvoie, pour chaque section ou sous-section de l’aperçu 
technique, vers la ou les sections correspondantes les plus pertinentes du rapport SAFIR 2. Dans un 
souci de clarté, elle omet toutefois les très nombreux liens entre les cinq premiers chapitres de 
l’aperçu et le chapitre 13 du rapport SAFIR 2, dans la mesure où ce dernier reprend de manière 
systématique les principaux acquis ainsi que les perspectives et recommandations relatifs à 
l’ensemble des thèmes abordés. 
 
 
 
1 Introduction 
 
1.1 La 1e phase de R&D méthodologique et le rapport SAFIR 0.1 
 
1.2 La 2e phase de R&D méthodologique et le rapport SAFIR 2 0.2, 0.3, 0.4 
 
1.3 L’aperçu technique – 
 
 
2 Principes directeurs du développement d’un dépôt en profondeur 
 
2.1 Objectifs d’un dépôt en profondeur 1.1, 1.2 
 
2.2 Exigences générales 

2.2.1 Sûreté radiologique à long terme 1.3.1, 4.3, 11.1 
2.2.2 Robustesse 1.3.2 
2.2.3 Sûreté opérationnelle 1.3.3, 8 
2.2.4 Sous-criticité et respect des safeguards 11.4 
2.2.5 Protection de l’environnement 1.3.5 
2.2.6 Flexibilité 1.3.6 
2.2.7 Faisabilité 4.3 
2.2.8 Récupérabilité 1.3.7, 12 

 
2.3 Exigences spécifiques à l’Argile de Boom 4.3 
 
2.4 Gestion et assurance de la qualité 7 
 
 
3 Acquis scientifiques et techniques 
 
3.1 Déchets conditionnés 

3.1.1 Classification 2.1 
3.1.2 Inventaire 2.3 
3.1.3 Règles générales et critères d’acceptation 2.2 

 
3.2 Formation-hôte et environnement du système de dépôt 

3.2.1 Sélection et statut des formations-hôtes 3.1 
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3.2.2 L’Argile de Boom comme formation-hôte 3.2, 3.3 
3.2.3 Hydrogéologie de l’Argile de Boom et de son environnement 3.2, 3.3.3, 3.3.5 
3.2.4 Modélisation hydrogéologique 3.3.4, 3.3.5 (sauf modèle local : 11.3.9) 

 
3.3 Installation de dépôt en profondeur 

3.3.1 Architecture de référence 4.3, 4.4, 4.5, 4.8 
3.3.2 Etapes opérationnelles 

3.3.2.1 Construction 5.3, 5.4 
3.3.2.2 Exploitation 6 
3.3.2.3 Fermeture 9 
3.3.2.4 Contrôle institutionnel 9 

3.3.3 Projet de démonstration PRACLAY 4.7 
3.3.4 Perspectives 4.8, 5.5 

 
3.4 Comportement des déchets et des matériaux en conditions de dépôt 

3.4.1 Comportement des déchets conditionnés 11.3.4 
3.4.2 Comportement des matériaux utilisés dans le dépôt en profondeur 

3.4.2.1 Matériaux d’emballage et de suremballage 11.3.3 
3.4.2.2 Matériaux de remblayage et de scellement 11.3.5 

 
3.5 Comportement des radionucléides dans l’Argile de Boom 

3.5.1 Caractéristiques de l’Argile de Boom en matière de migration 11.3.8.2 
3.5.2 Comportement des radionucléides dans l’Argile de Boom 
  11.3.8.3, 11.3.8.4, 11.3.8.6 
3.5.3 Paramètres de migration 11.3.8.6 
3.5.4 Rôle de la matière organique 11.3.8.2, 11.3.8.6 
3.5.5 Variabilité des paramètres de migration sur l’épaisseur d’argile 11.3.8.5 
3.5.6 Données utilisées pour les évaluations de la sûreté à long terme 11.3.8.7 
3.5.7 Perspectives 11.3.8.8 

 
3.6 Perturbations induites dans l’Argile de Boom et son environnement 

3.6.1 Perturbations thermiques 11.3.7 
3.6.2 Perturbations induites par l’excavation 5.4, 11.3.6.2, 11.3.6.3 
3.6.3 Perturbations induites par les gaz 11.3.6.5 
3.6.4 Perturbations induites par les rayonnements 11.3.6.4 
3.6.5 Perturbations géochimiques 

3.6.5.1 Migration des toxiques chimiques 11.6 
3.6.5.2 Migration des fronts chimiques 11.3.6.4 

 
3.7 Modélisation de la biosphère 11.3.10 
 
3.8 Les Argiles Yprésiennes comme formation-hôte alternative 3.4 
 
 
4 Scénarios d’évolution normale et altérée 11.5.1 
 
4.1 Méthodologie des évaluations de sûreté à long terme 11.2 
 
4.2 Développement des scénarios  

4.2.1 Identification des scénarios 11.5.2.1 
4.2.2 Description des scénarios 11.5.2.2 
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4.3 Evaluation des scénarios  
4.3.1 Arguments quantitatifs et qualitatifs 11.1 
4.3.2 Evaluation du scénario d’évolution normale 

4.3.2.1 Calculs de doses 4.6, 11.3.1, 11.3.2, 11.5.3 
4.3.2.2 Calculs d’indicateurs de sûreté et de performance alternatifs  
  11.5.3.2.4, 11.5.5 

4.3.3 Evaluation des scénarios d’évolution altérée 11.5.4 
4.3.4 Résultats et considérations complémentaires 11.5.5 

 
4.4 Sous-criticité 11.4 
 
4.5 Perspectives 13.C.2 
 
 
5 Méthodologie d’évaluation des coûts 10 
 
 
6 Conclusions et évaluation de la confiance  
 
6.1 Principaux acquis  

6.1.1 Connaissances acquises et questions ouvertes 13.B 
6.1.2 Importance relative des incertitudes restantes 13.D.2.6 

 
6.2 Eléments d’orientation pour le programme futur de recherche 

et développement méthodologique  
6.2.1 Axes principaux 13.C.1.3 
6.2.2 Eléments à considérer 13.C.1.2, 13.C.2 
6.2.3 Prochaines étapes 13.C.1.1 

 
6.3 Evaluation de la confiance 13.D 
 
 
Postface 13.E 
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A.5 Avis final du comité de lecture du rapport SAFIR 2 

 
 
Le comité de lecture du rapport SAFIR 2 a été créé par décision du Conseil d’administration de 
l’ONDRAF en sa séance du 10 décembre 1999 afin d’accompagner la finalisation du rapport SAFIR 2. 
Le comité de lecture avait deux missions principales. Il devait s’assurer que le rapport SAFIR 2 reflète 
correctement, entièrement et intelligiblement les connaissances techniques et scientifiques acquises 
au cours de la période 1990–2000 au sujet de la possibilité d’un dépôt final de déchets de haute 
activité et de longue durée de vie dans une couche d’argile peu indurée en Belgique. Il devait 
également vérifier si les informations technico-scientifiques présentées dans le rapport SAFIR 2 
fournissent suffisamment d’éléments aux autorités pour leur permettre de décider de l’orientation à 
donner au programme futur de recherche et développement relatif à cette possibilité. 
 
Le comité de lecture du rapport SAFIR 2 était constitué de douze membres, en plus de son président. 
Ceux-ci, tous de nationalité belge et n’appartenant pas à l’effectif de l’ONDRAF, viennent 
principalement au monde académique et sont reconnus pour leur expertise dans les domaines de 
recherche traités dans le rapport SAFIR 2. 
 
Le comité de lecture a traduit, dans un avis final daté de juillet 2001, ses conclusions au sujet du 
rapport SAFIR 2 et ses recommandations relatives aux priorités futures du programme de recherche et 
développement, ces dernières constituant l’essentiel de cet avis final. Le texte de l’avis, transmis le 
7 décembre 2001 au Conseil d’administration de l’ONDRAF, est repris en intégralité ci-dessous avec la 
lettre de couverture qui l’accompagnait, signée par le président du comité de lecture. (Dans ces 
textes, le mot « concept » doit être assimilé au mot « architecture » dans le sens où il est défini à la 
page 4 du présent document.) 
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Comité de lecture scientifique consultatif SAFIR 2 

Avis final 

Juillet 2001 

 

1 Le comité scientifique consultatif SAFIR 2 

1.1 Contexte 
 
Dix ans après la publication du premier rapport SAFIR — Safety Assessment and Feasibility 
Interim Report — en mai 1989, qui avait pour objectif « de permettre aux autorités de rendre un 
premier avis sur les qualités de la couche d’Argile de Boom dans la région de Mol–Dessel pour 
être retenue comme roche-hôte pour le dépôt final en profondeur de déchets radioactifs belges 
conditionnés de longue durée de vie et/ou de très haute activité », l’ONDRAF publie le rapport 
SAFIR 2. Ce rapport a pour objectif principal de mettre à la disposition des autorités, de manière 
structurée, toutes les informations techniques et scientifiques pertinentes, qui ont été 
rassemblées entre 1990 et 2000, relatives à la faisabilité et l’acceptabilité — d’un point de vue 
technique et de sûreté — d’un dépôt final en profondeur des déchets radioactifs de haute activité 
et de longue durée de vie (déchets de catégories B et C) dans une couche d’argile peu indurée 
en Belgique. 
 
Le rapport a également pour but d’intensifier les interactions et les discussions avec les autorités 
de sûreté nucléaire (en l’occurrence, l’Agence Fédérale de Contrôle Nucléaire — AFCN), et de 
constituer une base technico-scientifique pour un large dialogue dans le futur avec les différents 
acteurs qui sont ou seront impliqués dans la gestion à long terme des déchets radioactifs en 
Belgique. 
 
Bien qu’il ne s’agisse pas d’un rapport de sûreté — aucune autorisation n’est en effet 
demandée — le rapport SAFIR 2 est établi selon le canevas d’un rapport de sûreté. Cette méthode 
de travail permet de mieux identifier les aspects techniques d’une solution de dépôt final et de 
vérifier de manière synoptique dans quels domaines de recherche ou pour quels aspects de 
recherche les connaissances requises sont actuellement insuffisantes. 
 
En vue de la présentation du rapport SAFIR 2 aux autorités et de sa publication ultérieure, le 
conseil d’administration de l’ONDRAF a jugé utile de faire accompagner la phase finale de la 
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rédaction du rapport par un comité de lecture scientifique consultatif (ci-après appelé « comité de 
lecture »), composé d’experts belges dans les thèmes traités dans le rapport. 

1.2 Création 

Le comité de lecture a été créé par décision du conseil d’administration de l’ONDRAF prise en sa 
séance du 10 décembre 1999. Le conseil a pris cette décision conformément à l’article 13, § 1, 2 
et 3, de l’arrêté royal du 30 mars 1981 « déterminant les missions et fixant les modalités de 
fonctionnement de l’organisme public de gestion des déchets radioactifs et des matières 
fissiles ». 
 
Egalement selon la décision du conseil d’administration de l’ONDRAF, le nombre des membres du 
comité de lecture a été limité à douze, en plus du président. Les membres, tous de nationalité 
belge et n’appartenant pas à l’effectif de l’ONDRAF, sont connus pour leur expertise dans les 
domaines de recherche traités dans le rapport (entre autres la géologie, l’hydrogéologie, la 
géomécanique, la radioprotection, la caractérisation des déchets, les installations de dépôt final, 
la perception des risques, les interactions physico-chimiques entre les déchets et l’environnement 
du dépôt final, la sûreté des installations nucléaires et les programmes internationaux de dépôt 
final). 
 
Le comité de lecture était présidé par Monsieur Willy Baeyens, professeur de chimie à la VUB et 
vice-président de l’ONDRAF. 

1.3 Mission 

A la demande du conseil d’administration de l’ONDRAF, le comité de lecture devait s’assurer que le 
rapport SAFIR 2 reflète correctement, entièrement et intelligiblement les connaissances techniques 
et scientifiques en l’an 2000 au sujet de la possibilité d’un dépôt final des déchets radioactifs de 
haute activité et de longue durée de vie dans une couche d’argile peu indurée en Belgique. 
 
Le comité de lecture devait également vérifier si les informations technico-scientifiques 
présentées dans le rapport SAFIR 2 fournissent suffisamment d’éléments aux autorités en ce qui 
concerne l’orientation du programme futur de recherche et de développement relatif à cette 
possibilité.  
 
Le comité de lecture devait traduire ses conclusions et recommandations au sujet du rapport 
SAFIR 2 et du programme futur de recherche et de développement qui en découle (ci-après appelé 
« programme de R&D »), dans un avis final au conseil d’administration de l’ONDRAF. Le comité de 
lecture a pris acte du fait que le présent avis final ainsi que le rapport SAFIR 2 seront soumis à 
l’autorité de tutelle après avoir été discutés au sein du conseil d’administration de l’ONDRAF et 
après la décision de celui-ci de publier le rapport. 
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1.4 Composition 

Le comité de lecture, paritaire au niveau linguistique, était composé de douze experts belges, 
n’appartenant pas à l’effectif de l’ONDRAF, désignés par le comité de direction de celui-ci — 
mandaté à cette fin par le conseil d’administration de l’ONDRAF — en fonction de leur expertise 
dans les domaines de recherche traités dans le rapport SAFIR 2 (voir point 1.2 plus haut). Ces 
experts furent priés de remplir leur mission le plus indépendamment possible de l’ONDRAF. La 
composition du comité de lecture est donnée à l’annexe A de ce document.  
 
A la demande du conseil d’administration de l’ONDRAF, l’autorité de tutelle de l’ONDRAF (en 
l’occurrence, le Secrétaire d’Etat à l’Energie et au Développement Durable) et les autorités de 
sûreté ont délégué des observateurs, à savoir Messieurs Willy Weyns (observateur pour le 
Secrétaire d’Etat à l’Energie et au Développement Durable), Luc Baekelandt (observateur pour 
l’Agence Fédérale de Contrôle Nucléaire — AFCN) et Patrick Smeesters (observateur pour le 
Service de Protection contre les Radiations Ionisantes — SPRI). 

1.5 Fonctionnement 

Lors de la première réunion du comité de lecture, qui a eu lieu le 19 mai 2000, la procédure de 
travail suivante a été convenue : à chaque réunion, un certain nombre de chapitres disponibles 
seraient présentés par l’auteur et/ou le coordinateur de chaque chapitre, suivi de la distribution 
des textes concernés aux membres et aux observateurs du comité de lecture. Les questions, 
remarques et suggestions formulées oralement par les membres pendant chaque réunion et par 
écrit après chaque réunion, ainsi que les réponses et compléments d’information fournis par écrit 
par l’ONDRAF, seraient commentés au cours de la réunion suivante et mis à disposition des 
membres. Il fut convenu au sein du comité de lecture que la version finale du rapport SAFIR 2 
serait adaptée, au besoin, sur la base des commentaires et remarques techniques et scientifiques 
des membres. Les discussions et les tables rondes menées lors des réunions ont également 
fourni une contribution complémentaire et précieuse qui a été rapportée dans les comptes rendus 
des réunions et sera incorporée dans la version finale du rapport SAFIR 2. 
 
Pour retrouver les modifications apportées au rapport SAFIR 2, il est renvoyé aux textes de la 
version provisoire, ainsi qu’aux réponses données par l’ONDRAF aux questions, remarques et 
suggestions émises au sujet de cette version provisoire ; ces réponses font l’objet de documents 
spécifiques.  
 
Le comité de lecture s’est réuni les 19 mai 2000, 11 juillet 2000, 20 octobre 2000, 2 février 2001, 
4 mai 2001, 26 juin 2001 et 4 juillet 2001. Comme convenu, l’introduction générale et les treize 
chapitres du rapport SAFIR 2 ont été présentés aux membres du comité de lecture lors des 
réunions tenues jusqu’au 4 mai 2001. Un compte rendu des discussions a été rédigé pour les 
cinq premières réunions. 
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Afin de répondre oralement aux questions posées en réunion et de fournir des informations 
complémentaires, le directeur général, le directeur général adjoint, le directeur responsable des 
recherches dans le domaine du dépôt final et les deux coordinateurs du rapport SAFIR 2, ainsi que 
le secrétaire du comité de lecture, ont assisté à toutes les réunions du comité de lecture au nom 
de l’ONDRAF. 
 
Lors de la réunion du 20 octobre 2000, le comité de lecture a été informé des réflexions en cours 
à l’ONDRAF et des recherches sous-traitées par l’ONDRAF concernant les différents aspects de 
société et décisionnels liés à la gestion à long terme des déchets radioactifs de haute activité et 
de longue durée de vie. Le comité de lecture a pris acte du fait que le rapport SAFIR 2 ne couvre 
que les aspects technico-scientifiques et a dès lors constaté que ces aspects n’ont pas encore pu 
être intégrés avec les aspects de société. 
 
Lors de la réunion du 2 février 2001, il a été convenu que l’avis final du comité de lecture porterait 
tant sur le rapport SAFIR 2 proprement dit que sur le programme de R&D futur et qu’il serait 
construit autour des thèmes majeurs suivants : thèmes généraux, les déchets radioactifs, les 
formations géologiques hôtes et leur environnement, les concepts techniques des installations de 
dépôt final et leur construction, et, enfin, la sûreté et la protection.  
 
Au cours des séances du 4 mai 2001, du 26 juin 2001 et du 4 juillet 2001, l’avis final du comité de 
lecture a été élaboré définitivement à l’occasion de discussions approfondies sur la base de 
projets de textes soumis en réunion. 

1.6 Objectif, portée et structure de l’avis final 

1.6.1 Objectif 
 
Vu la mission que le conseil d’administration de l’ONDRAF a confiée au comité de lecture, l’avis 
final du comité de lecture ainsi que la version finale du rapport SAFIR 2 seront soumis au conseil 
d’administration. 

1.6.2 Portée 

Le texte des chapitres du rapport SAFIR 2 traités en comité de lecture a ensuite été adapté par 
l’ONDRAF sur la base des remarques et commentaires formulés par le comité de lecture. La 
version ainsi adaptée du rapport SAFIR 2 n’a cependant plus été relue par la suite par le comité de 
lecture pour des raisons de fonctionnement pratique. C’est pourquoi le comité de lecture fait 
remarquer que la responsabilité pour la version finale du rapport SAFIR 2, et en particulier pour 
l’intégration des corrections et adaptations formulées par ses membres, relève exclusivement de 
l’ONDRAF. 
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Les constatations et recommandations formulées ci-après doivent dès lors être considérées dans 
le cadre global du processus de rédaction évolutif du rapport SAFIR 2. Le comité de lecture attire 
en outre l’attention sur le fait que le texte du chapitre 13 « Conclusions et recommandations » n’a 
été soumis que dans la phase finale de ce processus évolutif, ce qui a compliqué quelque peu la 
formulation de l’avis final du comité de lecture. 

1.6.3 Structure 

L’avis final du comité de lecture est structuré comme suit : 

 la section 1 introduit l’avis du comité de lecture ; 

 la section 2 donne le contexte décisionnel de la gestion à long terme des déchets de haute 
activité et de longue durée de vie en Belgique ; 

 la section 3 formule les constatations technico-scientifiques générales du comité de lecture ; 

 la section 4 couvre par grand thème (déchets, formation-hôte et environnement, installation 
de dépôt final, sûreté, protection et évaluations économiques) les constatations technico-
scientifiques les plus importantes, les connaissances manquantes et les recommandations 
du comité de lecture pour le programme de R&D futur ; 

 la section 5 donne les conclusions générales du comité de lecture, et notamment les thèmes 
de R&D prioritaires dans l’avenir. 

 
Dans les sections 2 à 4 qui suivent, les constatations du comité de lecture se rapportant tant aux 
connaissances acquises qu’aux lacunes mises en évidence sont indiquées en texte « normal ». 
Les recommandations du comité de lecture sont, quant à elles, reprises de façon numérotée (R1, 
R2, …). 
 
L’annexe B du présent avis final énumère les documents qui ont été mis à disposition du comité 
de lecture. 

2 Contexte décisionnel de la gestion à long terme 
des déchets de haute activité et de longue durée de vie 

La problématique de la gestion à long terme des déchets de haute activité et de longue durée de 
vie a régulièrement fait, au cours de ces vingt-cinq dernières années, l’objet de discussions au 
plus haut niveau belge (gouvernement, parlement) et international, et notamment lors 

 de la publication du rapport de la Commission d’évaluation en matière d’énergie nucléaire 
(1976) ; 

 de la publication du rapport « Eléments pour une nouvelle politique énergétique » par le 
ministère des Affaires Economiques (1979) ; 

 des travaux de la Commission parlementaire sur la production électronucléaire après 
l’accident de Tchernobyl (1987) ; 

 des travaux de la Commission d’évaluation SAFIR (1990) ; 



 

Avis final du comité de lecture — juillet 2001 
 
 
 
 

252 NIROND 2001–05 F, décembre 2001 

 de la publication du rapport de la Commission d’information et d’enquête en matière de 
sécurité nucléaire (1991) ; 

 des travaux de la Commission concernant le combustible MOX et les options de gestion du 
combustible nucléaire usé (résolution du 22 décembre 1993) ; 

 de la publication de la Résolution du Conseil de l’Union Européenne concernant la gestion 
des déchets radioactifs (19 décembre 1994) ; 

 de la publication du Joint Convention on the Safety of Spent Fuel Management and on the 
Safety of Radioactive Waste Management (AIEA, Vienne, 1997), signée par la Belgique en 
décembre 1997 ; 

 de la publication du rapport de la Commission pour l’Analyse des Modes de Production de 
l’Electricité et le Redéploiement des Energies — AMPERE (2000) et du Assessment of the 
Ampère commission report by an international peer review group (2001). 

 
Le comité de lecture constate que chaque fois, les grandes options en matière de recherche et de 
développement d’une solution sûre et de préférence définitive ont été confirmées ou que des 
recommandations pour les recherches futures ont été formulées. Il s’agit plus précisément d’une 
confirmation réitérée du bien-fondé de l’option de dépôt final, et notamment du fait qu’au sein du 
programme belge, le dépôt final dans une couche d’argile profonde peu indurée reste une option 
de grande valeur qui doit être étudiée davantage et qui jouit d’un grand crédit scientifique au 
niveau international. 
 
Le rapport SAFIR 2 se situe également dans cette lignée.  
 
Si plus de vingt ans se sont déjà écoulés depuis que le problème a été posé pour la première 
fois, de nombreuses années s’avèrent encore nécessaires avant de pouvoir procéder à une 
phase de réalisation industrielle. 
 
En plus, sur d’aussi longues périodes, qui correspondent à plusieurs générations humaines, la 
société évolue. Ainsi le positivisme scientifique, qui prévalait encore dans un passé récent, n’est 
plus aujourd’hui reconnu comme l’élément principal de décisions impliquant des choix de société 
sur le très long terme. En effet, la prise de décision en ces matières prend de plus en plus 
souvent en compte le principe de précaution dont le but fondamental est d’avancer pas à pas et 
selon un processus structuré et transparent, et de tenir compte de façon concluante de tous les 
types d’implications et d’incertitudes. 
 
Les choix de société sont de plus en plus guidés par des considérations de long terme, qui sont 
confrontées au concept de développement durable. 
 
R1 Le comité de lecture considère que le volet scientifique et technique, sur lequel il était 

appelé à émettre un avis, doit être élargi en y intégrant le volet social et économique. 
Cet élargissement permettra de fournir les éléments d’un processus décisionnel dont les 
grandes étapes sont bien définies (décision de principe sur la gestion à long terme des 
déchets, choix de site, autorisation, fermeture, ...). Les programmes de R&D ultérieurs 
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doivent dès lors être élaborés de façon structurelle et interdisciplinaire, à l’appui du 
processus décisionnel de société. Le comité de lecture estime également qu’un 
processus décisionnel bien défini, progressif et flexible offre une garantie de sûreté à 
long terme. 

 
R2 Le comité de lecture estime nécessaire d’identifier et d’examiner les options ouvertes 

pour la gestion à long terme des déchets de haute activité et de longue durée de vie 
(par exemple dépôt final dans un contexte national ou international, entreposage 
prolongé, séparation et transmutation, dans le cadre ou non d’un programme nucléaire 
fortement développé et durable), en vue de préparer le processus décisionnel. 

 
R3 Le comité de lecture considère qu’un Strategic Environmental Impact Assessment, 

comme défini et discuté actuellement au niveau européen1, constitue un outil 
indispensable à la définition et à la gestion de l’option (des options) politique(s) et des 
activités futures.  

 
R4 Le comité de lecture est d’avis que la focalisation des travaux de R&D de l’ONDRAF sur 

une option de référence, à savoir le dépôt final au sein de l’Argile de Boom à Mol–
Dessel, est justifiée au vu des moyens humains et financiers limités et des résultats 
obtenus à ce jour. Aujourd’hui, cette option semble être la plus réaliste pour les déchets 
déjà étudiés. 

 
R5 Il reste cependant indiqué d’examiner également des formations-hôtes alternatives, 

certes de façon moins détaillée, mais néanmoins dans une mesure telle que si les 
études ultérieures devaient établir en fin de compte que l’Argile de Boom ne constitue 
pas une solution satisfaisante, la recherche concernant une formation-hôte alternative 
pourrait être entreprise rapidement. L’étude des Argiles Yprésiennes à Doel constitue 
d’ailleurs l’amorce d’une telle approche, et doit se focaliser uniquement, dans la phase 
ultérieure du programme, sur les points cruciaux (voir section 4.2.3). 

 
R6 Le comité de lecture constate que l’aspect « développement durable » n’a pas été traité 

dans le rapport SAFIR 2 et recommande à l’ONDRAF d’y prêter l’attention nécessaire dans 
le cadre du programme de la gestion à long terme des déchets radioactifs. 

 
 

                                                        

1  Position commune CE N°25/2000 du conseil du 30 mars 2000 ; au niveau de la Région 
flamande, des démarches sont également entreprises pour préparer un avant-projet 
d’un nouveau décret MER (milieueffectrapportage ou évaluation des effets 
environnementaux) qui distingue un plan-MER (ou stratégique) d’un project-MER 
(spécifique à un projet donné). Le plan-MER correspond au Strategic Environmental 
Impact Assessment au niveau européen. 
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3 Constatations et recommandations générales 
du comité de lecture 

Le comité de lecture considère, sur la base de l’ensemble des informations mises à disposition 
directement et indirectement durant ses travaux (voir annexe B), que le rapport SAFIR 2 reflète 
correctement les connaissances fondamentales relatives aux différents composants du système 
de dépôt final dans une argile peu indurée et à son environnement, et à leur évolution à long 
terme, telles qu’elles ont été acquises par l’ONDRAF au cours de la période 1990–2000. Les 
connaissances acquises dans le cadre des recherches confirment que l’option « dépôt final » 
dans de l’argile peu indurée reste une option envisageable pour les déchets considérés dans le 
rapport SAFIR 2, bien que des incertitudes importantes subsistent, comme exposé dans le rapport 
SAFIR 2 proprement dit et dans le reste du présent document. Ces incertitudes doivent être 
examinées davantage et suffisamment réduites, avant de pouvoir envisager la réalisation 
effective d’un dépôt final. 
 
Le comité de lecture constate que le rapport traite essentiellement des déchets vitrifiés hautement 
actifs et, dans une moindre mesure, des assemblages conditionnés de combustible usé, c’est-à-
dire des déchets qui imposent au système de dépôt et à son environnement les contraintes les 
plus sévères du point de vue radiologique et thermique. En outre, les assemblages conditionnés 
de combustible usé posent des exigences supplémentaires en matière de non-prolifération et 
d’hétérogénéité de la matrice des déchets. Les performances du système peuvent cependant être 
hypothéquées également par d’autres contraintes, par exemple de nature chimique ou 
bactérienne, notamment au niveau de la compatibilité des déchets enrobés dans une matrice de 
bitume avec le système de dépôt. 
 
R7 Le comité de lecture estime dès lors nécessaire de consentir à court terme un effort 

similaire en matière de recherche pour les autres classes de déchets, notamment les 
assemblages conditionnés de combustible usé et les déchets bitumés, afin de vérifier la 
capacité de l’Argile de Boom en tant que formation-hôte pour ces classes de déchets. 

 
R8 Le comité de lecture souhaite qu’une analyse systématique soit effectuée de l’ensemble 

des contraintes imposées au système de dépôt par les différentes classes de déchets. 
 
R9 Le comité de lecture considère également que des conclusions claires doivent pouvoir 

être formulées le plus rapidement possible en ce qui concerne la compatibilité des 
différentes classes de déchets avec le(s) formation(s)-hôte(s). Le comité de lecture 
rappelle en particulier les recommandations de la Commission SAFIR (1990) relatives 
aux déchets bitumés. 

 
Le comité de lecture constate également qu’outre les connaissances encore à acquérir, 
l’ensemble des données déjà acquises n’a pas été exploité complètement à ce jour et qu’une 
partie de celle-ci n’a donc pas été utilisée au niveau des différentes évaluations, notamment en 
ce qui concerne l’interprétation intégrée des données liées aux sciences de la terre. 
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R10 Le comité de lecture recommande dès lors de déployer les moyens nécessaires à cette 
fin, afin de pouvoir utiliser et rapporter de façon intégrée les données obtenues. 

 
Le comité de lecture estime également que la plupart des recommandations de la commission qui 
avait été créée pour évaluer le rapport SAFIR (1990) ont été clairement prises en compte. Le 
comité de lecture constate cependant que l’ONDRAF n’a pu tenir compte que d’une partie des 
recommandations de cette commission en ce qui concerne la compatibilité globale des déchets 
avec le système de dépôt et l’acquisition du niveau de connaissances requis de l’inventaire des 
déchets2 en vue de procéder au dépôt final effectif. 
 
R11 Bien que cette situation s’explique à juste titre par le stade actuel de R&D du programme 

de dépôt final, le comité de lecture recommande vivement d’élaborer et de mettre en 
place un système de qualité en ce qui concerne la compatibilité globale des déchets 
avec le système de dépôt final et l’acquisition du niveau de connaissances requis de 
l’inventaire des déchets en vue de procéder au dépôt final effectif. La définition et 
l’élaboration de ce système de qualité doivent se faire sur la base des besoins 
spécifiques en matière de qualité, qui sont à définir dans le cadre d’un système de dépôt 
global et concret. La mise en œuvre de ce système de qualité doit se faire le plus tôt 
possible ; la mise en place progressive de ce système doit se faire parallèlement aux 
progrès réalisés dans la recherche et le développement d’un système de dépôt final 
concret. De plus, le système de qualité doit être adapté régulièrement au cours de sa 
mise en place progressive. Il est indispensable que les bases de ce système soient 
jetées dans la phase suivante du programme de R&D, sous peine d’affecter la crédibilité 
et le bien-fondé mêmes de la mise en dépôt final en tant que telle. 

 
Le comité de lecture constate que les programmes de R&D menés jusqu’à présent étaient axés 
pour une large part sur l’évaluation de la sûreté radiologique à long terme du dépôt final et des 
phénomènes contribuant à la sûreté ; les acquis et les résultats obtenus en cette matière sont 
importants et satisfaisants, et permettent d’entreprendre à présent un nombre d’étapes 
complémentaires. 
 
R12 Le comité de lecture estime dès lors que la recherche appliquée doit dorénavant se 

focaliser sur les aspects liés directement à la mise en œuvre pratique du concept 
technique de dépôt final et, partant, mettre l’accent sur la faisabilité et la démonstration 
(une activité d’ingénierie technique). Ces aspects doivent, dans la mesure du possible, 
être encadrés de façon équilibrée par une « validation » et une vérification des modèles 
et scénarios, qui constituent plutôt une activité scientifique à long terme. Cet équilibre et 
la rétroaction systématique entre la démonstration, la « validation » et la vérification 

                                                        

2  Le terme « inventaire des déchets » fait référence à l’ensemble des caractéristiques 
pertinentes des déchets à mettre en dépôt final, comme par exemple les volumes, les 
caractéristiques physico-chimiques, l’activité des radionucléides, les dégagements 
thermiques, … 
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étayeront la confiance en les solutions techniques. L’étude des analogues naturels peut 
également fournir des éléments supplémentaires. 

 
R13 L’accent doit être mis sur l’architecture de l’installation de dépôt final, mais également 

sur les interactions possibles entre ses différents éléments de façon à en évaluer 
correctement le fonctionnement et à pouvoir en déduire les points forts et les points 
faibles. 

 
R14 Une attention particulière doit aussi être prêtée à l’influence de la récupérabilité et de la 

surveillance (monitoring), entre autres sur la sûreté, la robustesse et les coûts du dépôt 
final. 

 
R15 Le comité de lecture estime que les évaluations de l’impact radiologique devraient être 

étendues à d’autres effets environnementaux, comme demandé dans une évaluation 
d’impact environnemental3. 

 
Le comité de lecture constate qu’un progrès méthodologique important a été réalisé quant à la 
manière dont le système de dépôt final doit être développé en considération de la sûreté, à savoir 
l’introduction des fonctions de sûreté et l’identification des différents éléments du système de 
dépôt final qui contribuent à la sûreté dans les différentes phases d’un système de dépôt final. 
Ces fonctions de sûreté sont importantes pour fixer les bases de conception du système et 
représentent un moyen efficace de discussion scientifique, de concertation avec les acteurs 
pertinents et de vulgarisation ; elles constituent en plus un complément nécessaire des études de 
sûreté dans lesquelles l’impact radiologique global du système de dépôt final est évalué. 
 
R16 Le comité de lecture recommande que la signification et l’utilisation de ces fonctions de 

sûreté soient développées plus avant, en étroite concertation avec les autorités de 
sûreté. 

 
Les travaux de l’ONDRAF et des organismes avec lesquels il collabore, notamment le Centre 
d’Etude de l’Energie Nucléaire — CEN•SCK — et le Groupement d’Intérêt Economique EURIDICE 4 
— GIE EURIDICE — constituent un ensemble valorisable du point de vue scientifique et technique. 
 
R17 Le comité de lecture estime qu’il est important, d’une part, que les connaissances 

acquises soient valorisées et partagées, notamment au niveau européen, et, d’autre 
part, que la continuité du programme de R&D soit préservée. 

                                                        

3  Voir recommandation R3 pour une évaluation stratégique des effets environnementaux ; 
voir Directive européenne 97/11/CE pour une évaluation des effets environnementaux 
au niveau d’un projet ou d’une installation spécifique. 

4  European Underground Research Infrastructure for Disposal of Nuclear Waste in Clay 
Environment, groupement d’intérêt économique fondé conjointement par l’ONDRAF et le 
CEN•SCK. 
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R18 Comme déjà recommandé par la Commission SAFIR (1990), le comité de lecture estime 
qu’une certaine indépendance de la recherche vis-à-vis des producteurs de déchets 
reste souhaitable. 

 
Il faut souligner que la durée des travaux de l’ONDRAF constitue une difficulté du point de vue du 
suivi et de la traçabilité des connaissances acquises. 
 
R19 C’est pourquoi le comité de lecture encourage l’ONDRAF à développer un système 

approprié de gestion des connaissances et de la documentation sur les périodes 
requises, pour que ces connaissances puissent rester accessibles et être utilisées 
activement pour les besoins futurs. Ceci implique la nécessité d’un instrument de 
synthèse et d’intégration, ainsi que la nécessité de renforcer l’approche 
interdisciplinaire. Son premier objectif doit être de pouvoir gérer les données pertinentes 
issues de chaque sous-domaine et de chaque discipline, en limitant les défis futurs de 
recherche et de développement à ce qui est essentiel. Le deuxième objectif doit être de 
mettre à la disposition des décideurs les informations requises de manière intelligible, 
afin qu’ils puissent, en temps utile et en connaissance de cause, faire les choix et 
prendre les décisions nécessaires. 

 
Le comité de lecture remarque que la structure utilisée pour la version préliminaire du rapport 
SAFIR ne facilite pas l’obtention d’une vision synthétique, suite notamment au traitement de sujets 
ou de disciplines proches au sein de chapitres distincts. 
 
R20 Le comité de lecture est d’avis que l’ONDRAF adopte, pour des prochains rapports 

d’avancement relatifs à la sûreté et la faisabilité d’un dépôt profond, une structure 
regroupant l’ensemble des aspects propres à une discipline au sein d’un même 
chapitre. Dans cette même optique, le comité de lecture suggère que le chapitre 
consacré aux évaluations de sûreté à long terme soit limité à ces dernières (aspects 
méthodologiques, scénarios, modèles, résultats, etc.) et que les fondements 
scientifiques et les marges d’incertitudes sur lesquels se basent ces évaluations soient 
rapportés dans des chapitres distincts. 

4 Thèmes technico-scientifiques spécifiques de l’avis final 

4.1 Les déchets radioactifs 

Le comité de lecture fait remarquer que des progrès importants ont été réalisés dans le domaine 
de l’inventaire des déchets, en accordant l’attention nécessaire à la classification et à la 
caractérisation des déchets. L’identification de l’ensemble des flux de déchets permet de 
rassembler les connaissances nécessaires pour l’inventaire des déchets et d’améliorer ces 
connaissances à l’avenir. 
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Le comité de lecture fait également observer que les Règles générales pour l’acceptation des 
déchets et les critères d’acceptation constituent une amélioration significative par rapport à la 
situation rapportée dans le rapport SAFIR (1989). Cet aspect n’a cependant pas été abordé de 
manière suffisante dans le rapport SAFIR 2. 
 
R21 Le comité de lecture estime que les connaissances rassemblées et à compléter dans le 

domaine de l’inventaire des déchets doivent pouvoir être rendues publiques de manière 
traçable et transparente (hypothèses de base, codes de calcul, mesures effectuées, …). 

 
R22 Le comité de lecture considère qu’il y a lieu de confirmer davantage l’activité des 

radionucléides critiques dans les différentes classes de déchets, ainsi que la qualité de 
la matrice de déchet comme barrière et la compatibilité des déchets conditionnés avec 
la formation-hôte, par la mise en place d’un système global de la qualité (voir 
recommandation R11). Ce système doit comporter les procédures et méthodes 
d’acceptation des déchets dans une installation de dépôt final, en se fondant sur les 
critères d’acceptation utilisés par l’ONDRAF conformément aux Règles générales. En 
particulier, des méthodes de mesure permettant de confirmer le plus tôt possible les 
caractéristiques des déchets en vue de leur mise en dépôt final devraient être identifiées 
et étudiées. 

 
R23 Le comité de lecture estime qu’une connaissance appropriée de l’inventaire des déchets 

constitue une base indispensable pour le développement d’un système de dépôt final. 
Cette connaissance doit non seulement comprendre le composant radiologique, mais 
également les autres caractéristiques physico-chimiques (comme le dégagement de 
chaleur et la présence de métaux lourds). 
 
Dans ce cadre, les scénarios de référence utilisés pour la production de déchets 
nucléaires doivent tenir compte davantage des évolutions futures éventuelles au niveau 
de la production d’énergie et la gestion globale du cycle du combustible (par exemple 
scénarios minimum et maximum de production de déchets). 

 
R24 Le comité de lecture est d’avis que l’ONDRAF doit suivre les évolutions scientifiques et 

technologiques en matière de conditionnement des déchets, plus spécifiquement en ce 
qui concerne les matrices alternatives pour les déchets vitrifiés de haute activité. 

4.2 Les formations-hôtes et leur environnement 

4.2.1 Formation de référence et alternatives  

Le comité de lecture prend note du statut actuel des différentes formations argileuses étudiées ou 
envisagées dans le cadre du programme belge et des localisations de référence pour la R&D. Il 
considère ce statut comme justifié pour des raisons historiques et au vu tant des résultats acquis 
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jusqu’ici que des moyens humains et financiers disponibles. Ce statut peut se résumer comme 
suit : 

 l’Argile de Boom à Mol–Dessel comme référence pour les études méthodologiques ; 

 les Argiles Yprésiennes à Doel comme alternative (ainsi que recommandé par la 
Commission SAFIR — 1990). 

 
En outre, les deux options suivantes peuvent être considérées : 

 les schistes (envisagés au début du programme, mais non étudiés) ; 

 les alternatives possibles au niveau international (non considérées actuellement). 
 
Le comité de lecture note aussi qu’aucun choix définitif n’a encore été effectué en matière de 
formation-hôte ou de site de dépôt, le programme se trouvant actuellement dans une phase de 
recherches méthodologiques. 
 
R25 Comme déjà mentionné (recommandation R5), le comité de lecture estime qu’il est 

nécessaire de maintenir les études relatives aux autres formations-hôtes potentielles de 
manière à pouvoir disposer d’une alternative si l’Argile de Boom venait à ne pas 
convenir. Il est en effet nécessaire d’analyser et de documenter les alternatives 
possibles de manière à pouvoir prendre une décision en la matière en connaissance de 
cause et dans un délai raisonnable. Le comité de lecture recommande donc la poursuite 
des travaux sur les Argiles Yprésiennes mais estime que le niveau de connaissances à 
atteindre pour ces dernières en tant qu’option alternative ne doit pas atteindre, au stade 
actuel, le même niveau que celui existant pour l’Argile de Boom.  

 
R26 De même, le comité de lecture recommande que l’option « schistes » fasse l’objet d’une 

étude d’orientation visant à établir les potentialités de ces roches comme formation-
hôte. 

4.2.2 L’Argile de Boom à Mol–Dessel 

R27 D’une manière générale, le comité de lecture note que l’Argile de Boom constituant la 
barrière la plus importante du système de dépôt final étudié, il est fondamental de 
poursuivre les efforts de R&D en matière de compréhension de ses propriétés et de leurs 
évolutions dans le temps ainsi que des perturbations de ces propriétés induites par la 
présence des déchets et du dépôt. Dans le cadre de ces études, il conviendra aussi 
d’évaluer au cas par cas les possibilités de transfert des connaissances acquises vers 
les Argiles Yprésiennes (voir aussi la recommandation R51).  
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4.2.2.1 Caractérisation géoscientifique 

En ce qui concerne l’Argile de Boom, le comité de lecture note qu’au cours de ces dernières 
années, une quantité importante de données géoscientifiques a été acquise sur l’épaisseur totale 
de la formation, que ce soit en matière de géophysique (sismique réflexion et diagraphies de 
haute résolution permettant une connaissance accrue de la lithostratigraphie fine de l’argile et des 
discontinuités l’affectant), d’hydrogéologie (mesures de perméabilité à différentes échelles), de 
géomécanique (creusement du second puits) et de certaines caractéristiques de migration 
(essais sur carottes prises sur l’épaisseur totale de la formation, analyse de la mobilité des 
radionucléides naturellement présents, etc.). Ces acquisitions répondent aux recommandations 
de la Commission SAFIR (1990) et constituent une base de données pour une interprétation 
intégrée des connaissances géoscientifiques sur le site de Mol–Dessel. 
 
R28 Un traitement systématique de l’ensemble des données géoscientifiques relatives aux 

formations-hôtes et leur environnement doit être mis en œuvre de manière notamment à 
préciser l’origine et la qualité des données (localisation précise des échantillons, 
contrôles de qualité effectués, etc.). Ceci devrait permettre de pouvoir différencier les 
conclusions qui concernent l’ensemble d’une formation ou une partie de celle-ci. Cette 
recommandation s’applique bien évidemment à l’ensemble des formations-hôtes 
étudiées. 

 
R29 Le comité de lecture est d’avis que la mise en cohérence et l’interprétation intégrée de 

l’ensemble des connaissances géoscientifiques sur le site de Mol–Dessel constitue une 
priorité pour le programme futur. 

 
Le comité de lecture constate qu’à beaucoup d’endroits dans le rapport SAFIR 2 on conclut à 
l’homogénéité de l’Argile de Boom ; cette affirmation mériterait d’être nuancée. 
 
R30 Le comité de lecture considère donc comme très important d’accorder à l’avenir encore 

plus d’attention aux aspects liés à l’homogénéité et/ou à l’hétérogénéité spatiale de 
l’Argile de Boom. En particulier, 

 la localisation précise de tous les échantillons examinés par rapport à la colonne 
lithologique (texture, matières organiques, carbonates, etc.) de l’Argile de Boom est 
indispensable de manière à ce que cette colonne soit connue en détail pour 
l’ensemble de la région étudiée ; ceci permettra d’effectuer une bonne interprétation 
des mesures ; 

 il en va de même pour la détermination de l’épaisseur utile de la couche d’Argile de 
Boom ; 

 sur la base des paramètres mesurés et des études préconisées ci-dessus, et en 
vue de la poursuite des études de sûreté, une subdivision de l’Argile de Boom en 
sous-couches définies par des valeurs-enveloppes des caractéristiques pertinentes 
devra être réalisée. 

Ceci rendra également les données plus transparentes en vue de leur évaluation. 
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4.2.2.2 Aspects miniers 

Le comité de lecture constate que le programme actuel a démontré la possibilité de foncer les 
puits et d’excaver les galeries nécessaires à un dépôt profond au sein de l’Argile de Boom. Le 
comité de lecture note que l’ONDRAF a déjà démarré des études en vue de lever les incertitudes 
relatives à l’origine des fractures observées dans l’argile en bas du deuxième puits. 
 
R31 Le comité de lecture demande à l’ONDRAF de poursuivre les efforts relatifs aux aspects 

pratiques du creusement des infrastructures souterraines (limitations des perturbations, 
croisement des galeries, géométrie de l’installation, notamment en fonction des 
impératifs miniers et de la charge thermique, etc.). 

 
R32 Le comité de lecture recommande que l’origine des fractures observées dans l’Argile de 

Boom lors du creusement du deuxième puits soit expliquée. Il n’est pas encore clair 
actuellement de savoir si ces fractures sont à imputer à un effet mécanique lié au 
creusement ou à la réactivation de discontinuités naturelles préexistantes. 

 
R33 Dans ce cadre, la « validation » des modèles de comportement mécanique de l’argile 

sur le long terme, en particulier en ce qui concerne l’auto-cicatrisation (self-healing) des 
fractures, demande une attention plus soutenue. 

4.2.2.3 Hydrogéologie et migration 

Le comité de lecture note qu’un effort important a été réalisé ces dernières années en ce qui 
concerne la mesure de la perméabilité de l’Argile de Boom à différentes échelles à l’aplomb de 
Mol–Dessel. Cependant, le comité de lecture considère que la compréhension des écoulements 
d’eau au sein même de l’Argile de Boom reste insuffisante notamment pour exclure la possibilité 
de mouvements advectifs plus significatifs que ceux mesurés jusqu’ici. 
 
R34 Le comité de lecture recommande que les incertitudes sur la perméabilité en grand de 

l’Argile de Boom soient levées, notamment en ce qui concerne la variabilité spatiale de 
la perméabilité, les écoulements d’eau au sein des zones les plus silteuses de la 
formation ou au sein des failles traversant l’argile à l’échelle régionale. 

 
R35 Le comité de lecture recommande aussi de lever l’incohérence constatée entre les 

valeurs mesurées localement de perméabilité de l’Argile de Boom et celles issues de la 
modélisation hydrogéologique régionale. 

 
R36 Dans ce même contexte, le comité de lecture considère que, même si les aquifères ne 

font pas partie du système de dépôt, et, à ce titre, n’ont pas de fonction de barrière, une 
meilleure connaissance des aquifères situés sous l’Argile de Boom est nécessaire 
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(subdivision en sous-couches), notamment de manière à calibrer le modèle 
hydrogéologique régional. 

 
R37 De même, le comité de lecture souhaite que la sensibilité du système hydrogéologique 

aux perturbations engendrées par les pompages soit analysée. 
 
R38 Au vu des échelles de temps envisagées, le comité de lecture considère qu’il est 

important d’analyser les modifications possibles des écoulements d’eau dans l’Argile de 
Boom et ses encaissants qui pourraient résulter de changements des conditions 
environnementales (par ex. modifications climatiques pouvant conduire à des conditions 
glaciaires ou péri-glaciaires — permafrost — ou, au contraire, à un réchauffement et 
ainsi à une augmentation des niveaux marins). Les conséquences hydrogéochimiques 
(y inclus celles relatives aux paramètres de migration) de tels changements seront aussi 
à considérer. A ce titre, il sera important de pouvoir montrer que les modifications des 
conditions hydrogéologiques régionales ne remettent pas en cause le rôle de l’Argile de 
Boom comme barrière. 

 
R39 En relation avec les évaluations de sûreté à long terme, et en particulier afin de limiter 

certaines des incertitudes liées au transport (écoulement des eaux et migration des 
radionucléides), le comité de lecture considère qu’une attention particulière doit être 
apportée à l’utilisation, à des échelles temporelles et spatiales importantes, des 
données de transport acquises localement et/ou sur des durées limitées (accroissement 
progressif des échelles temporelles et spatiales ou upscaling). 

 
R40 En fonction des résultats des études précitées, le comité de lecture considère qu’il sera 

nécessaire d’adapter la modélisation hydrogéologique notamment en considérant, 
lorsque cela s’avérera nécessaire : 

 les aquitards de façon explicite ; 

 la variabilité spatiale de la perméabilité au sein de l’Argile de Boom (par exemple 
au moyen de modèles stochastiques) ; 

 les éventuels éléments conducteurs d’eau au sein de l’Argile de Boom, par 
exemple au moyen d’une approche à double porosité ; 

 la dépendance par rapport au temps, notamment lors du traitement de l’influence 
des pompages, des évolutions climatiques. 

 
R41 Le comité de lecture demande que le caractère local des exutoires des voies de 

transport des radionucléides entre l’Argile de Boom et la biosphère soit confirmé, 
notamment en essayant d’intégrer, dans les évaluations de sûreté, le transport des 
radionucléides dans l’Argile de Boom et au sein des aquifères entourant cette dernière. 

 
R42 En outre, le comité de lecture rappelle l’importance d’un développement itératif de la 

modélisation hydrogéologique par rapport à l’évolution des connaissances acquises par 
ailleurs. 
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Le comité de lecture constate que les aspects géochimiques et hydrogéochimiques n’ont pas été 
traités en profondeur dans le cadre du rapport SAFIR 2. Cependant, il note que la caractérisation 
radiochimique de l’Argile de Boom a fourni des premiers résultats très intéressants. 
 
R43 Le comité de lecture considère donc que ces aspects géochimiques et 

hydrogéochimiques méritent un effort plus soutenu. Parmi les points à lever, on peut 
citer l’origine, l’âge et l’évolution de la chimie des eaux interstitielles de l’Argile de Boom 
et des aquifères environnants, l’origine et le comportement des composés du chlore et 
du soufre dans l’Argile de Boom ainsi que le couplage entre écoulements et 
hydrogéochimie pour les aquifères. Pour ce faire, une approche paléohydrogéologique 
et l’utilisation des gaz nobles comme traceurs pourraient s’avérer utiles. 
 
En outre, le comité de lecture encourage l’ONDRAF à poursuivre les études de 
caractérisation radiochimique en considérant notamment les eaux interstitielles de 
l’Argile de Boom et l’influence des aquifères encaissants. 
 
Les résultats intégrés de l’ensemble de ces études serviront à l’établissement d’une vue 
cohérente du système hydrogéochimique et de son évolution. Ils seront à considérer 
notamment lors de l’évaluation de la durabilité des barrières ouvragées, de la stabilité 
des conditions géochimiques et des paramètres de migration. 

 
R44 La compréhension des processus physico-chimiques opérant dans l’Argile de Boom et 

responsables de la rétention (spéciation, sorption, complexation avec les composants 
organiques, précipitation/dissolution, etc.) des radionucléides devrait être raffinée de 
manière à notamment pouvoir interpréter en détail les expériences de migration en 
laboratoire et in situ. 

4.2.2.4 Perturbations induites dans la formation-hôte et les aquifères 

R45 D’une manière générale, le comité de lecture considère qu’il conviendrait de poursuivre 
les efforts en matière de compréhension et, le cas échéant, de limitation, des 
perturbations (par exemple, creusement, oxydation, front alcalin, nitrates, production et 
migration de gaz) induites dans la formation-hôte par la présence du dépôt. 

 
R46 Plus spécifiquement, le comité de lecture recommande que l’impact thermique sur 

l’argile et les aquifères fasse l’objet d’études plus détaillées (en particulier en l’absence 
de normes en la matière). 

 
R47 Le comité de lecture recommande que l’effort de couplage des aspects thermique, 

mécanique et hydraulique (THM) qui a été réalisé jusqu’ici pour le champ proche soit 
complété par une intégration des aspects chimiques (THCM). 
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4.2.3 Argiles Yprésiennes à Doel 

Le comité de lecture constate que les données géoscientifiques acquises sur les Argiles 
Yprésiennes à Doel suite aux recommandations de la Commission SAFIR (1990) n’ont pas encore 
été complètement exploitées. 
 
R48 Le comité de lecture considère donc qu’il importe de finaliser et de documenter dans les 

meilleurs délais l’interprétation des données collectées jusqu’ici à Doel. 
 
R49 Le comité de lecture considère que la variabilité latérale et horizontale des faciès 

lithologiques des Argiles Yprésiennes impose de référencer chaque mesure/donnée par 
rapport à une localisation et une unité lithostratigraphique précises de manière à éviter 
de faire des interprétations globales sur les Argiles Yprésiennes à partir d’informations 
représentatives d’une unité ou d’une localisation spécifiques. 

 
R50 Le comité de lecture recommande de définir, à partir de l’interprétation susmentionnée 

et des connaissances acquises sur l’Argile de Boom en matière de dépôt profond, une 
série limitée d’essais/d’analyses complémentaires destinés à apporter des réponses 
précises quant à la valeur de l’alternative Argiles Yprésiennes par rapport à l’option de 
référence. Parmi les points cruciaux à vérifier, on trouve notamment 

 l’origine de la salinité élevée des eaux interstitielles et les conséquences des 
teneurs en chlorures pour le choix des matériaux des barrières ouvragées et la 
migration des radionucléides ; l’origine des teneurs élevées en chlorures devrait 
être appréhendée dans le cadre d’une évaluation, à l’échelle régionale, de l’histoire 
(origines, mélanges, évolutions) des eaux interstitielles ; 

 la possibilité d’excaver une telle argile vu ses caractéristiques mécaniques et la 
concentration élevée en minéraux gonflants ; 

 sa variabilité latérale importante ; 

 le rôle hydrogéologique des failles et discontinuités observées ; 

 son potentiel de sûreté (comme barrière naturelle) au moyen d’une évaluation 
préliminaire de sûreté à long terme. 

 
Au vu des points mentionnés ci-avant, le comité de lecture est d’avis que la transférabilité des 
connaissances acquises sur l’Argile de Boom aux Argiles Yprésiennes est loin d’être évidente. En 
particulier, la différence de profondeur entre les Argiles Yprésiennes à Doel (présentes entre 
approximativement 325 et 440 m de profondeur au droit du sondage Doel-1a) et l’Argile de Boom 
à Mol–Dessel (présente entre approximativement 190 et 290 m de profondeur au droit du 
sondage Mol-1) pourrait non seulement avoir des conséquences pour le creusement des 
infrastructures souterraines au sein de la première formation mais aussi sur les scénarios 
d’évolution géologique du site (par ex. glaciation). 
 
R51 En conséquence, le comité de lecture recommande à l’ONDRAF de procéder dans les 

meilleurs délais à une analyse de la transférabilité des connaissances acquises sur 
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l’Argile de Boom aux Argiles Yprésiennes, cette analyse constituant un maillon essentiel 
pour l’évaluation des potentialités des Argiles Yprésiennes comme formation-hôte 
alternative. 

4.3 Développement et construction de l’installation de dépôt final 

4.3.1 Diversité des classes de déchets 

Les déchets de catégorie B, qui représentent un volume important des quantités de déchets à 
mettre en dépôt, et C sont conditionnés sous des formes assez variables, selon leur origine ou la 
période de leur production. 
 
R52 Le comité de lecture estime que pour chaque classe de déchets (ou groupe homogène 

de classes), un concept technique bien adapté pour l’installation de dépôt final doit être 
élaboré, prenant en compte les spécificités de la classe ou du groupe de classes (les 
caractéristiques physico-chimiques du déchet et de son conditionnement — et en 
particulier la production de chaleur et la possibilité de formation de gaz —, l’inventaire 
radioactif et non radioactif, les quantités, …).  

 
R53 Le comité de lecture constate que priorité a été donnée jusqu’à présent aux classes de 

déchets contenant l’activité la plus élevée, mais demande qu’un effort de mise à niveau 
soit fourni pour les classes de déchets dont la compatibilité avec l’argile est incertaine. 

4.3.2 Unicité du site de dépôt final 

Le comité de lecture constate que l’ONDRAF part de l’hypothèse de travail que l’ensemble des 
déchets des catégories B et C seront mis en dépôt sur le même site. Seule une incompatibilité 
rédhibitoire entre une classe de déchets et certaines caractéristiques du système de dépôt final, 
en particulier les propriétés naturelles de la formation-hôte, pourrait constituer un motif légitime 
pour reconditionner ces déchets ou rechercher un site plus approprié ou une solution de dépôt 
final internationale éthiquement justifiée. Ces deux derniers aspects s’appliquent également dans 
le cas où la capacité du dépôt final s’avérerait insuffisante. 
 
R54 Le comité de lecture estime que la vérification de la compatibilité de chaque classe de 

déchets avec la formation-hôte considérée constitue une étape importante dans le 
développement de tout concept technique d’un système de dépôt final. La finalisation 
des études de compatibilité des déchets bitumés (entre autres Eurobitum) avec le milieu 
argileux, assorties de conclusions claires, est donc nécessaire. Ces études doivent en 
outre être étendues à une évaluation de l’impact de l’inventaire radiologique et non 
radiologique complet (entre autres actinides et métaux lourds). Des recherches doivent 
également être entreprises à temps pour élaborer des mesures de gestion correctives. 
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4.3.3 Développement de concepts techniques de l’installation de dépôt final 

Le comité de lecture constate qu’à ce jour, seul le concept technique de dépôt final pour déchets 
vitrifiés de haute activité a fait l’objet d’un examen approfondi. En cas de mise en dépôt directe 
d’assemblages conditionnés de combustible usé, notamment les assemblages de combustible 
MOX, les déchets de cette classe vont imposer des contraintes plus sévères. 
 
R55 Le comité de lecture recommande par conséquent de réaliser, dans les meilleurs délais, 

une mise à niveau des concepts techniques de dépôt pour déchets vitrifiés hautement 
actifs et assemblages conditionnés de combustible usé. Pour cela, on mettra à profit les 
synergies évidentes entre les solutions à mettre en œuvre pour chaque classe, tout en 
favorisant le plus possible la recherche d’un concept uniforme et en tenant clairement 
compte des exigences spécifiques que les différentes classes de déchets posent en 
matière de protection.  

 
Le comité de lecture regrette que l’ONDRAF n’ait pas encore pu aborder le développement des 
concepts techniques pour déchets de catégorie B, qui représentent un volume important des 
quantités de déchets à mettre en dépôt. Ces déchets sont répartis dans un nombre relativement 
important de classes aux spécificités parfois très diverses.  
 
R56 Le comité de lecture recommande que l’ONDRAF fasse, parmi les déchets de 

catégorie B, le choix d’au moins une classe de déchets estimée pénalisante et entame 
prioritairement, pour cette classe, le développement d’un concept technique approprié. 

 
L’examen du concept technique pour déchets vitrifiés de haute activité, actuellement le plus 
avancé, a permis de dresser, dans le rapport SAFIR 2, une liste correcte des questions 
technologiques qui requièrent une réponse. 
 
Le comité de lecture constate à ce sujet qu’il est impossible, sur la base des résultats disponibles 
des études de corrosion des types d’acier de référence sélectionnés pour le suremballage 
(overpack), de tirer des conclusions univoques relatives à la compatibilité de ces matériaux avec 
les conditions de dépôt final. 
 
R57 Le comité de lecture recommande que l’étude de la tenue à la corrosion et des 

possibilités de prévention de la corrosion du suremballage (overpack) dans les 
conditions de dépôt final constitue une priorité importante dans le futur programme de 
recherche. L’attention nécessaire doit donc être prêtée au choix approprié de tous les 
matériaux (principalement les matériaux de remblayage) présents aux alentours du 
suremballage. Le choix des types d’acier ou d’autres matériaux éventuels à étudier doit 
également être réexaminé dans cette perspective. 
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R58 Parmi les autres questions ouvertes, le comité de lecture estime que dans le futur 
programme de R&D, priorité doit être accordée 

 à la limitation de l’augmentation de la température dans le champ proche, dans 
l’argile et dans les aquifères ; 

 aux aspects de génie minier ; 

 à la limitation de la perturbation mécanique et chimique du massif argileux pendant 
les phases de construction et d’exploitation ; 

 à l’étude de l’auto-cicatrisation des fissures induites dans l’Argile de Boom lors du 
creusement des galeries et des puits (voir également la recommandation R33). 

 
R59 Le comité de lecture recommande de trouver au plus vite des solutions conceptuelles 

satisfaisantes aux questions techniques demeurant non résolues pour les déchets 
vitrifiés de haute activité, sans pour autant négliger la recherche d’alternatives 
technologiques possibles. En effet, l’expérience de démonstration PRACLAY5, dont la 
préparation est en cours, n’a de sens que si elle se fonde sur un concept technique 
suffisamment représentatif de ce que sera le concept réellement mis en œuvre. 

 
R60 Le comité de lecture estime que le démantèlement et l’analyse des résultats de la 

maquette OPHELIE6 doivent être organisés de manière à en tirer le maximum 
d’enseignements sur le plan technique et sur le plan de la compréhension des 
phénomènes intervenant dans une partie du champ proche pendant la phase 
d’hydratation et pendant la phase thermique. En ce qui concerne la problématique de la 
corrosion, il convient d’expliquer les concentrations en chlorures relativement élevées 
constatées dans la maquette. 

 
R61 Le comité de lecture est d’avis que l’ONDRAF devrait incorporer les priorités mentionnées 

ci-dessus dans un calendrier pour la révision du concept technique pour déchets vitrifiés 
de haute activité et le développement de concepts techniques pour les autres classes 
de déchets concernés par le dépôt final en couches argileuses profondes. Il s’agit ici en 
particulier, d’une part, des assemblages conditionnés de combustible usé pouvant 
représenter une classe de déchets très contraignante en raison de leur inventaire en 
produits de fission et d’activation et en actinides, et de leur composition hétérogène, et, 
d’autre part, des déchets bitumés, vu les quantités relativement importantes en jeu. En 
outre, il convient de tenir suffisamment compte des scénarios de production de déchets 
attendus et possibles. 

 

                                                        

5  Preliminary Demonstration Test for Clay Disposal 

6  On Surface Preliminary Heating Simulation Experimenting Later Instruments and 
Equipment 
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4.3.4 Méthodologie de développement de concepts techniques 
pour les installations de dépôt final 

R62 Le comité de lecture estime que l’ONDRAF, privilégiant une vision d’ingénieur, doit mettre 
en œuvre la méthodologie qu’il propose dans le rapport SAFIR 2 pour le développement 
des concepts techniques. Cette méthodologie est fondée sur une démarche 
systématique intégrant tous les éléments du système de dépôt. Il doit partir à cet effet 
de l’examen structuré des interactions importantes entre chaque composant du système 
de dépôt et établir en parallèle les contraintes et conditions d’existence et de 
fonctionnement de chaque composant. Dans cette démarche globale, l’équilibre 
nécessaire avec la recherche fondamentale ne peut cependant pas être perdu de vue. 

 
Le comité de lecture fait remarquer que plusieurs dizaines d’années s’écouleront encore avant la 
réalisation concrète d’une solution de dépôt final. Le développement de concepts techniques 
reste donc un processus itératif d’amélioration continue, au cours duquel seront prises en compte 
les dernières connaissances acquises (nouvelles données scientifiques, avancées 
technologiques, …). Ce processus d’amélioration continue doit être conduit dans des limites 
raisonnables. 
 
Le comité de lecture rappelle que l’approche multibarrière reste la base de la conception de tout 
système de dépôt final en formations profondes, au regard notamment des périodes de temps 
considérées. Cette approche ne doit pas négliger le supplément de robustesse et de sûreté que 
peuvent apporter les barrières négligées dans les études de sûreté à long terme. Les incertitudes 
qui demeurent au sujet des caractéristiques des déchets conditionnés (production de chaleur, 
inventaire des radionucléides, …) et du comportement de ceux-ci dans le système de dépôt final 
sont d’une importance prépondérante pour l’évaluation de ce supplément de robustesse et de 
sûreté.  
 
R63 Le comité de lecture estime que l’ONDRAF doit globalement accorder la priorité au 

développement de concepts techniques pour des installations de dépôt final 

 dont la faisabilité, établie sur la base de l’expérience ou d’une démonstration 
spécifique, ne fait plus de doute ; 

 qui sont simples et dont il est aisément possible de démontrer la qualité et les 
performances ; 

 qui sont robustes et qui présentent une faible sensibilité aux incertitudes ; 

 qui sont flexibles et facilement adaptables aux spécificités des différentes formes 
de déchets et aux changements par rapport aux paramètres initiaux. 
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4.3.5 Méthodologie d’évaluation des concepts techniques 
pour les installations de dépôt final 

R64 Le comité de lecture considère que les différents concepts techniques constituant le 
système de dépôt final devront être élaborés de manière à lui permettre de remplir de 
façon satisfaisante les fonctions qui lui sont attribuées. La nouvelle approche, prenant 
comme point de départ les fonctions de l’installation de dépôt final à chaque période de 
sa durée de vie, semble un outil méthodologique adéquat pour l’évaluation des concepts 
techniques. L’ONDRAF devra donc étendre cette approche, jusqu’ici focalisée sur la 
sûreté à long terme, à toutes les fonctions de l’installation à chaque période de sa durée 
de vie, de manière à développer les concepts techniques de dépôt final sur des bases 
claires. 

 
R65 L’élaboration et l’amélioration d’un système d’assurance de la qualité applicable à la 

conception, à la réalisation et à l’exploitation de l’installation de dépôt final, doivent se 
faire sur la base de besoins spécifiques en matière de qualité. Ces besoins doivent être 
définis progressivement dans le cadre du système global et concret de dépôt (voir 
également recommandations R11, R22 et R23). 

4.3.6 Récupérabilité des déchets 

Le comité de lecture constate que jusqu’à présent, aucune exigence particulière en matière de 
récupérabilité des déchets n’a été posée. Les concepts techniques actuels pour le dépôt final des 
déchets de catégorie C présentent cependant déjà un certain niveau de récupérabilité 
intrinsèque. Il est en effet possible, pendant un certain temps, de retirer les colis primaires de 
déchets comme ils ont été mis en place. La récupération des déchets après la fermeture 
graduelle des galeries principales et des puits d’accès reste réalisable mais devient évidemment 
de plus en plus complexe. 
 
R66 Le comité de lecture estime important que le développement de concepts techniques 

prenne en compte, à l’avenir, la possibilité, pendant une période à définir, de récupérer 
les déchets enfouis dans des conditions de sûreté équivalentes à celles prévalant 
pendant leur mise en place. 

 
R67 Les dispositifs de récupérabilité que l’on veut incorporer dans le système de dépôt final 

ne peuvent pas mettre en péril la performance et la sûreté de ce système. L’impact de 
ces dispositifs sur la sûreté à long terme doit être étudié avec précision. 

 
R68 Pour des raisons de sûreté et de faisabilité, on part de l’hypothèse que les possibilités 

de récupération des déchets diminuent au fur et à mesure de l’avancement du 
processus décisionnel. C’est pourquoi il est recommandé de limiter dans le temps la 
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durée de la période de récupérabilité et de l’adapter au type de déchets et au type 
d’installation de dépôt final. Cette période devrait être définie. 

 
R69 Outre les aspects techniques et de sûreté de la récupérabilité, le comité de lecture 

recommande de considérer également les implications éthiques et économiques de la 
récupérabilité. 

4.3.7 Surveillance 

Le comité de lecture constate que le rôle et le contenu précis de la surveillance (monitoring) dans 
les phases successives d’une installation de dépôt final constituent un domaine dans lequel les 
connaissances manquent actuellement encore en grande partie. 
 
R70 Les exigences techniques (définition des paramètres, instrumentation, …) de la 

surveillance après la fermeture de l’installation de dépôt final doivent être spécifiées. Le 
comité de lecture recommande d’accorder l’attention nécessaire à cet aspect, 
notamment dans la phase de démonstration. 

 
R71 Le comité de lecture recommande de clarifier le rôle de la surveillance des points de vue 

de la récupérabilité des déchets et de la durabilité des instruments de mesure. 
 
R72 De façon plus générale, le comité de lecture estime que les exigences posées du point 

de vue des safeguards en matière de surveillance et de récupérabilité doivent être 
évaluées. 

4.4 Sûreté et protection 

Le comité de lecture constate qu’un des acquis importants de la période 1990–2000 considérée 
dans le rapport SAFIR 2 concerne la méthodologie générale pour les évaluations de sûreté. Cette 
méthodologie est fondée sur une large base internationale, pour laquelle l’acceptabilité par la 
société constitue un grand défi. Le comité de lecture constate cependant que les approches 
utilisées dans les évaluations de sûreté déjà effectuées (modèles, données d’entrée, analyses 
déterministes versus probabilistes, hypothèses de base et points de départ, …) ne facilitent pas la 
transparence des résultats obtenus. 
 
R73 Le comité de lecture estime que des efforts supplémentaires doivent être réalisés dans 

les phases suivantes du programme de R&D pour améliorer davantage la méthodologie 
d’évaluation de sûreté, notamment comme déjà indiqué dans le rapport SAFIR 2, par 
l’utilisation d’indicateurs alternatifs de sûreté et d’indicateurs de robustesse, et par 
l’identification, l’évaluation et, là où cela s’avère nécessaire, la réduction des différentes 
sources d’incertitude. 



 

Avis final du comité de lecture — juillet 2001 
 
 
 
 

NIROND 2001–05 F, décembre 2001 271 

L’attention accordée à la sûreté à long terme ne peut se faire au détriment des facteurs 
qui déterminent la sûreté pendant les premières phases d’une installation de dépôt final 
(construction, exploitation, période de contrôle). 

 
R74 Le comité de lecture recommande également de réaliser les évaluations de sûreté 

futures sur des bases plus transparentes et comparables (modèles, données d’entrée, 
analyses déterministes versus probabilistes, hypothèses de base et points de départ, 
…). 

 
Dans le programme de recherche précédent, le rôle dominant et déterminant de l’Argile de Boom 
comme barrière a été confirmé. Les autres barrières sont éclipsées par l’Argile de Boom. 
 
R75 Le comité de lecture estime que ceci ne peut aucunement impliquer que ces barrières 

ne doivent pas être renforcées dans la mesure du possible. De cette manière, il est 
possible de garder ces barrières comme réserve de sûreté, ce qui renforce de façon 
importante la robustesse du système de dépôt final. 

 
En construisant et en utilisant des modèles et des hypothèses conservatifs, le rôle de certaines 
de ces barrières est sous-estimé ou même totalement négligé dans les évaluations de sûreté. 
Dans cette optique, l’étude détaillée de certaines barrières peut être arrêtée plus tôt que pour 
d’autres barrières dont il a été tenu compte explicitement. 
 
R76 Le comité de lecture est d’avis qu’il est nécessaire, comme indiqué à juste titre dans le 

rapport SAFIR 2, de traiter ensemble toutes les barrières, sur la base de l’inventaire des 
déchets, pour déterminer la sûreté globale du système de dépôt final. Une telle 
approche intégrée implique que les interfaces entre les différentes barrières et entre 
celles-ci et l’environnement, doivent être étudiées de manière attentive et précise afin de 
pouvoir tenir compte correctement des interactions entre les barrières. Le comité de 
lecture considère que l’expérience de démonstration PRACLAY offre la possibilité 
d’étudier les différentes interactions entre le déchet et les barrières, d’une part, et les 
perturbations qui en résultent, d’autre part. Il sera possible dans ce cas de tester à 
échelle réelle des modèles qui n’ont été vérifiés jusqu’à présent qu’à l’échelle du 
laboratoire.  

 
R77 Le comité de lecture estime que l’Argile de Boom en tant que barrière la plus importante 

justifie une étude plus approfondie d’un certain nombre d’aspects prioritaires qui doivent 
diminuer certaines incertitudes et lacunes dans les connaissances : 

 les incertitudes qui demeurent relatives à la migration de radionucléides retardés 
dans l’Argile de Boom ; 

 les écoulements de l’eau au sein de l’Argile de Boom (et la relation avec les 
hétérogénéités et discontinuités observées) (voir également recommandations R30 
et R40) ; 
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 l’évaluation de la perturbation du système de dépôt final (et principalement la 
formation-hôte d’argile) par la production de gaz pour certaines classes de déchets 
de catégorie B. Les éventuelles solutions conceptuelles à apporter à ces 
perturbations devront également être analysées. 

 
Les évaluations de sûreté sur des périodes qui peuvent couvrir plusieurs dizaines de milliers 
d’années dépendent évidemment des scénarios qui ont été pris en considération pour 
représenter les évolutions les plus probables du système de dépôt final et de son environnement. 
La prise en considération de telles périodes se heurte à un certain nombre de difficultés : 

 la vision internationale actuelle sur les changements climatiques et l’influence humaine sur 
ce phénomène est une bonne indication qu’il ne faut également pas perdre de vue cet aspect 
dans les évaluations de sûreté. En outre, les conditions climatologiques modifiées telles que 
le permafrost et les glaciations auront une influence sur les écoulements d’eau ; 

 l’étude de la géochimie de l’Argile de Boom et des aquifères devra fournir suffisamment 
d’éléments pour obtenir une confirmation fondée de l’indépendance au temps de la migration 
de radionucléides dans l’Argile de Boom telle que considérée actuellement ; 

 la détermination de l’impact radiologique sur de telles durées exige une interprétation 
complexe de la dose comme indicateur de sûreté, d’une part, et une concentration des 
moyens sur le renforcement de la robustesse technique des différentes barrières sur la base 
d’autres indicateurs, d’autre part. 

 
R78 Sur la base des considérations ci-avant, le comité de lecture recommande 

 de tenir compte, dans les évaluations de sûreté futures, des différents scénarios 
possibles en matière de changements climatiques, et de leurs conséquences pour 
le fonctionnement du système de dépôt final et des caractéristiques pertinentes de 
l’environnement ; 

 de donner priorité à une étude approfondie de la stabilité géochimique de la 
formation-hôte et, conjointement, des aquifères qui l’entourent ; 

 de mieux définir le scénario important de pompage d’eau souterraine dans 
l’aquifère sous-jacent, notamment en ce qui concerne les usages faits des eaux de 
captage ; 

 de donner priorité au développement et à l’application d’indicateurs pour la 
quantification de l’impact à long terme et de la robustesse du système de dépôt 
final. 

 
R79 Le comité de lecture estime que la focalisation du programme actuel sur l’impact 

radiologique doit être élargie à l’avenir à tous les impacts possibles qui doivent être 
abordés dans une évaluation d’impact environnemental stratégique ou spécifique à un 
projet (voir recommandations R3 et R15). Ceci pourrait entraîner certaines nouvelles 
activités de R&D, qui permettront de mettre à disposition tous les éléments nécessaires 
pour la mise en œuvre d’une évaluation d’impact environnemental en temps opportun 
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(par exemple, définition de la situation de référence, impact thermique et chimique sur 
l’environnement du système de dépôt final, et plus spécifiquement sur les aquifères, 
alternatives requises, …). 

 
Le comité de lecture fait remarquer qu’en ce qui concerne la radioprotection, il est fait référence à 
plusieurs reprises aux documents de la CIPR (Commission Internationale de Protection 
Radiologique), de l’OCDE (Organisation de Coopération et de Développement Economiques) et de 
l’AIEA (Agence Internationale de l’Energie Atomique). Le comité de lecture insiste sur le fait que 
ces documents ne sont que des recommandations. 
 
R80 Le comité de lecture estime qu’une concertation entre l’ONDRAF et les autorités de 

sûreté compétentes sur l’application de ces recommandations au dépôt final de déchets 
radioactifs est souhaitable, sans pour autant compromettre l’indépendance des autorités 
de sûreté. 

 
R81 Le comité de lecture considère également qu’au cours du développement ultérieur du 

concept de dépôt final, un effort devra être consenti pour élaborer et appliquer la base 
pour l’optimalisation.  

 
R82 Le comité de lecture est d’avis que la signification de la dose collective en tant qu’outil 

d’optimalisation de la sûreté pendant les phases successives d’une installation de dépôt 
final (sûreté durant la phase d’exploitation et sûreté à long terme) doit être précisée. Le 
comité de lecture fait cependant remarquer que l’importance de la dose collective 
comme indicateur de la sûreté à long terme est faible, compte tenu des incertitudes 
techniques et de société énormes et inévitables lors de son évaluation.  

 
R83 Le comité de lecture estime qu’à l’avenir, tous les aspects relatifs à la criticité doivent 

être systématiquement inclus dans les évaluations de sûreté. 
 
R84 Le comité de lecture estime également que l’aspect safeguards (non-prolifération) en 

cas de dépôt final géologique, en particulier des assemblages conditionnés de 
combustible usé, doit être développé davantage au niveau international, conformément 
aux conventions internationales en vigueur. 

4.5 Evaluations économiques 

Le comité de lecture considère que les évaluations économiques de la gestion des déchets à long 
terme constituent un aspect important, puisqu’elles ont notamment pour objectif d’établir les tarifs 
qui seront applicables au moment de l’acceptation des déchets.  
 
R85 Le comité de lecture estime dès lors que l’ONDRAF doit veiller de façon transparente, à 

l’aide d’évaluations régulières, à ce que tous les coûts prévisibles qui pourraient se 
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présenter à long terme soient couverts. Cette recommandation s’applique notamment 
aux dépenses qui seraient la conséquence de défaillances des déchets par rapport aux 
exigences en matière de dépôt final et qui seraient constatées lors de contrôles 
périodiques. 

 
R86 Le comité de lecture considère qu’il serait intéressant de comparer, sur une base 

internationale, les coûts et les tarifs estimés ou appliqués par les différents pays, 
compte tenu des spécificités locales. 

 
R87 Les conséquences économiques, pour la gestion des déchets, de scénarios de 

référence et alternatifs futurs en matière de production des déchets, doivent également 
être étudiées, et les conséquences pour le financement de la gestion des déchets 
doivent être correctement prises en compte. 

 
 
5 Conclusions générales du comité de lecture 

Le comité de lecture considère, sur la base de l’ensemble des informations mises à disposition 
directement ou indirectement au cours de ses travaux (voir annexe B), que le rapport SAFIR 2 
reflète correctement les connaissances fondamentales acquises par l’ONDRAF au cours de la 
période 1990–2000 au niveau des différents composants du système de dépôt final dans une 
argile peu indurée, et de son environnement, et de l’évolution de ceux-ci à long terme. 
 
Le comité de lecture estime également que la plupart des recommandations de la commission qui 
avait été créée pour évaluer le rapport SAFIR (1990) ont été clairement prises en compte. Le 
comité de lecture constate cependant que l’ONDRAF n’a pu tenir que partiellement compte des 
recommandations de cette commission relatives à la compatibilité globale des déchets avec le 
système de dépôt et à l’acquisition du niveau requis de connaissances de l’inventaire des déchets 
en vue de leur mise en dépôt final effective. 
 
L’ensemble des acquis de la recherche ne met, pour le moment, en évidence aucun problème à 
caractère rédhibitoire concernant la mise en dépôt dans l’Argile de Boom des déchets vitrifiés de 
haute activité et de longue durée de vie, ce qui renforce la confiance en la solution étudiée. Ceci 
confirme que le dépôt profond au sein d’une argile peu indurée reste, pour les déchets considérés 
dans le rapport SAFIR 2, une option tout à fait envisageable. Toutefois, des incertitudes 
importantes subsistent et requièrent des recherches plus approfondies. 
 
Le comité de lecture estime prioritaire de renforcer le programme de R&D sur les autres classes 
de déchets destinées à la mise en dépôt final profond, en particulier les assemblages 
conditionnés de combustibles usés et les déchets de catégorie B (notamment les déchets 
bitumés) et ce, de manière à vérifier la capacité de l’Argile de Boom à recevoir tous les déchets 
de catégories B et C. Dans cette optique, le comité de lecture estime que des réponses claires 
doivent être apportées dans les meilleurs délais aux questions relatives à la compatibilité des 
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différentes classes de déchets avec le système de dépôt étudié. De même, il est d’avis que 
l’adéquation des critères d’acceptation avec le système de dépôt tel que développé doit être 
vérifiée périodiquement. 
 
Le comité de lecture attire tout particulièrement l’attention sur les points suivants qui devraient 
constituer des priorités dans le cadre du futur programme de R&D de l’ONDRAF : 

1. Focalisation sur les aspects liés directement à la faisabilité et la mise en œuvre pratique 
des installations techniques de dépôt et, partant, sur les aspects de démonstration ; 
cette approche d’« architecte-ingénieur » devra être supportée par des activités de 
validation et de vérification des modèles et hypothèses, qui constituent des activités de 
recherche plus fondamentale. 

2. Affinement de la compréhension des processus de retard de la migration des 
radionucléides opérant dans l’Argile de Boom et de l’évolution à long terme de la 
géochimie et des propriétés de rétention de cette formation. 

3. Analyse des hétérogénéités et des discontinuités de l’Argile de Boom et de leurs 
conséquences pour la migration des radionucléides. 

4. Analyse des écoulements au sein de l’Argile de Boom (discontinuités lithologiques ou 
structurales) et de l’influence sur ces écoulements de modifications des conditions 
hydrogéologiques régionales au sein des aquifères encaissants. 

5. Considération accrue des aspects de compatibilité chimique, biologique et physique de 
l’ensemble des matériaux mis en présence avec la formation-hôte ; en particulier, 
l’étude des perturbations chimiques, biologiques et physiques engendrées par la 
présence des déchets (par exemple les nitrates et métaux lourds présents notamment 
dans les déchets bituminés de l’Etat belge, le gonflement des matrices bitumineuses, le 
ciment des matrices, les matériaux de remblayage et du revêtement, la corrosion 
microbienne) devra être poursuivie. 

6. Révision du choix des matériaux pour le suremballage et développement d’une 
approche intégrée de la définition de l’ensemble des barrières ouvragées basée sur la 
prévention de la corrosion du suremballage, en fonction des spécificités des roches-
hôtes. 

7. Analyse des conséquences sur le dépôt final, la formation-hôte et la sûreté de la 
génération de gaz par les déchets (principalement de catégorie B) et des réponses 
conceptuelles qui peuvent y être apportées. 

8. Etude et démonstration des méthodes permettant de caractériser les déchets, de vérifier 
et confirmer leur composition et leur dégagement de chaleur. La nature et l’ampleur de 
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ces opérations devront être proportionnées aux exigences de connaissance des 
déchets en vue de leur mise en dépôt profond. 

9. Amélioration de la méthodologie d’évaluation de sûreté à long terme, notamment en ce 
qui concerne l’identification et le traitement des incertitudes, les indicateurs de sûreté et 
de performance alternatifs, ainsi que les indicateurs de robustesse. 

10. Définition et développement d’un système de gestion et de transfert à long terme des 
connaissances permettant notamment une traçabilité des décisions prises et des choix 
techniques effectués, la transmission des informations multidisciplinaires, leur 
intégration et leur synthèse.  

 
Le comité de lecture constate que la problématique de la gestion à long terme des déchets 
radioactifs doit être considérée dans un cadre plus large que strictement technico-scientifique. 
C’est la raison pour laquelle il recommande que le programme futur de R&D de l’ONDRAF intègre, 
sans délais, les aspects technico-scientifiques et les aspects de société et économiques. Un tel 
programme interdisciplinaire devra en outre être structuré afin de supporter le processus 
décisionnel en matière de gestion à long terme des déchets radioactifs en lui fournissant les 
meilleurs fondements scientifiques possibles (notamment en matière de considération de tous les 
types d’incertitudes) et en vue de l’application du principe de précaution. 
 
Le comité de lecture note aussi que la prise de décision en matière de déchets radioactifs 
implique la considération des alternatives de gestion à long terme (par exemple les différentes 
formations-hôtes, les options institutionnelles pour un dépôt international — sans pour autant 
mettre en péril le programme national actuel de R&D en matière de dépôt —, la séparation et la 
transmutation, que ce soit dans le cadre d’un programme nucléaire fortement développé et de 
longue durée ou non), ainsi que la prise en compte de l’ensemble des impacts environnementaux 
de la solution proposée. Le comité de lecture encourage donc l’ONDRAF à démarrer, si possible 
dans le cadre d’une large collaboration internationale, les études nécessaires à l’établissement de 
documents du type Strategic Environmental Impact Assessment et du type rapport sur les effets 
environnementaux pour une installation ou un projet donné. 
 
Le comité de lecture recommande ainsi la poursuite des travaux sur les Argiles Yprésiennes en 
tant que formation-hôte alternative mais estime que le niveau de connaissances à atteindre pour 
celles-ci ne doit pas nécessairement, au stade actuel, atteindre le même niveau que celui existant 
pour l’Argile de Boom. Ce niveau de connaissances doit néanmoins permettre d’établir si les 
Argiles Yprésiennes constituent une option réaliste en tant que telle ou en complément à l’option 
de référence, à savoir l’Argile de Boom. 
 
Le comité de lecture note que l’ONDRAF est, dans le cadre de ses missions, le seul organisme 
gérant en Belgique un programme de R&D systématique et important en matière de gestion à long 
terme des déchets radioactifs. Le comité de lecture constate également que, d’après le 
mécanisme légal de financement des activités de l’ONDRAF, ce programme de R&D doit être 
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élaboré en concertation avec les producteurs de déchets. Le comité de lecture insiste sur le fait 
que cette concertation doit permettre d’établir un programme de R&D couvrant les thèmes de 
recherche prioritaires mentionnés ci-dessus et, si possible, l’ensemble des questions 
scientifiques, techniques et de société jugées pertinentes par l’ONDRAF et ses conseils 
indépendants. Le comité de lecture reprend à son compte la demande de la Commission 
d’évaluation SAFIR (1990) relative à l’institution d’une recherche indépendante et, à cette fin, la 
mise à disposition du monde scientifique des fonds nécessaires. Il insiste en outre sur le fait que 
la collaboration internationale et le développement de réseaux internationaux sont des éléments 
majeurs pour la réussite d’un tel projet. En conséquence, le comité de lecture encourage 
l’ONDRAF à s’appuyer sur l’expertise la plus large possible et à valoriser ses connaissances, et ce 
tant au niveau national qu’international. 
 
Le comité de lecture est convaincu que l’établissement d’un programme interdisciplinaire de R&D 
(aspects fondamentaux, appliqués et relatifs aux sciences humaines) en accord avec les priorités 
susmentionnées permettra de renforcer davantage la confiance acquise dans la solution étudiée, 
notamment par le développement concret de concepts techniques de dépôt pour l’ensemble des 
classes de déchets, la réduction des incertitudes, la prise en compte des impacts non 
radiologiques et la considération des aspects de société. 
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Annexe A : Composition du comité de lecture 
scientifique consultatif SAFIR 2 

 
 
Président : 
 
De heer Willy BAEYENS 

Professor Scheikunde aan de Vrije Universiteit Brussel (VUB) 
 
Membres : 
 
Madame Véronique HALLOIN 

Chargée de cours — Directeur du Service Génie Chimique à l’Université Libre de Bruxelles 
(ULB) 

 
Madame Marie-Thérèse HOORNAERT 

Physicienne médicale à l’Hôpital de Jolimont à Haine-Saint-Paul et Maître de Conférences 
au DES en Physique Médicale à l’Université de Liège (ULg) 

 
Mevrouw Kristine WALRAEVENS 

Professor Toegepaste Geologie en Hydrogeologie aan de Universiteit Gent (UG) 
 
Monsieur Franz BODART 

Professeur de Physique aux Facultés Universitaires Notre-Dame de la Paix à Namur 
(FUNDP) 

 
De heer Walter BOGAERTS 

Professor Metaalkunde-corrosie aan de Katholieke Universiteit Leuven (KUL)  
 
De heer Gilbert EGGERMONT 

Adviseur raad van bestuur en opdrachthouder « Integratie Humane Wetenschappen » 
SCK•CEN, Gasthoogleraar Stralingsbescherming aan de Vrije Universiteit Brussel (VUB) 

 
Monsieur Albéric MONJOIE 

Professeur de Géologie à l’Université de Liège (ULg) 
 
Monsieur Jean-François THIMUS 

Professeur de Géotechnique à l’Université Catholique de Louvain (UCL) 
 
Monsieur Jean-Jacques VAN BINNEBEEK 

Directeur à l’Association Vinçotte Nucléaire (AVN)  
 
De heer Noël VANDENBERGHE 

Professor Geologie aan de Katholieke Universiteit Leuven (KUL) 
 
De heer Etienne VANSANT 

Professor Fysico-chemie aan de Universitaire Instelling Antwerpen (UIA) 
 
De heer Jan WASTIELS 

Professor Bouwkunde-materialenkennis aan de Vrije Universiteit Brussel (VUB) 
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Annexe B : Liste des documents mis à disposition 
du comité de lecture 

 
 

 SAFIR — Safety Assessment and Feasibility Interim Report (1989) * et sa synthèse (1989). 

 Rapport final de la Commission d’évaluation SAFIR (1990). 

 Version 1 du rapport SAFIR 2 — Introduction générale et chapitres 1–13 (distribuée entre mai 
2000 et avril 2001). 

 Comptes rendus des réunions du comité de lecture (y inclus copies des transparents des 
présentations faites en séances). 

 Compilation des questions orales et écrites des membres du comité de lecture et des 
réponses de l’ONDRAF : 
– pour les chapitres 0–3 : note ONDRAF 2000–4470 (plus les annexes, à savoir les notes 

ONDRAF 2000–2747 et 2000–3220 et ACTUA n°36–37 de mai 2000) ; 
– pour les chapitres 4–8 : note ONDRAF 2001–0270 (plus annexes) ; 
– pour les chapitres 9–13 : note ONDRAF 2001–2665 (plus annexes). 

 Géologie de la Campine — Essai de synthèse (L. Wouters et N. Vandenberghe), NIROND 94–
12, 1994.* 

 Rayonnements ionisants — Effets de faibles doses (H. Vanmarcke, L. Baugnet-Mahieu, J.-P. 
Culot, P. Govaerts, L. Holmstock), NIROND 96–03, 1996.* 

 Analogies naturelles en milieu argileux  — Essai de synthèse bibliographique (Th. De Putter 
et J.-M. Charlet), NIROND 94–14, 1994.* 

 Analogies naturelles et archéologiques — Géologie et altération de surface (Th. De Putter et 
al.), NIROND 97–10, 1997.* 

 Dossier d’information sur l’ONDRAF. 

                                                        

* : Documents consultables sur place ou à la demande. 
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